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Introduction

1. À l’aube du XXIe siècle, le système des Nations Unies ne devrait rien épargner
pour mener à bien la mission que lui ont confiée les participants au Sommet du
Millénaire, c’est-à-dire délivrer plus d’un milliard d’hommes, de femmes et
d’enfants de « la misère, phénomène abject et déshumanisant ». Lors de ce sommet,
les dirigeants sont également convenus que l’on ne pouvait laisser aux seules forces
du marché le soin de gérer les bénéfices issus de la mondialisation – croissance ra-
pide et soutenue, meilleur niveau de vie, emplois plus nombreux, retombées des
progrès technologiques – et qu’il fallait une action concertée aux niveaux national et
international. Il serait souhaitable de canaliser la mondialisation et les forces du
marché et de les mettre au service d’un développement durable où l’homme occupe
une place centrale. Les gouvernements, les organisations internationales, les entités
privées et la société civile ont tous un rôle à jouer dans un esprit de véritable coopé-
ration.

2. On ne peut que se féliciter de l’occasion qui est donnée au système des Nations
Unies de consacrer un débat approfondi à la question du financement du dévelop-
pement. Les années 90 ont été témoins de bouleversements considérables dans le
monde de la finance, qui ont eu une incidence notable sur le développement partout
dans le monde. La situation a évolué par bien des aspects et certaines hypothèses ne
méritent plus qu’on leur accorde le même crédit. De nombreux pays ont certes béné-
ficié de la nouvelle économie mondiale, notamment de l’accélération de la crois-
sance et de l’amélioration du niveau de vie, mais l’opinion publique tend désormais
à se focaliser sur les méfaits de la mondialisation. La coopération internationale en
faveur du développement s’adapte bien trop tardivement aux nouvelles conditions.
Les différents acteurs de la communauté internationale se sont fixé des objectifs
communs : stimuler la croissance économique, assurer l’insertion des laissés pour
compte de la mondialisation tout en multipliant les débouchés créés par celle-ci et
faciliter la lutte contre la pauvreté. Dans ce domaine et dans d’autres encore, tels
que l’assistance humanitaire en situation d’urgence et la répartition des « biens col-
lectifs mondiaux », la disponibilité de moyens financiers dans les secteurs public et
privé revêt une importance cruciale.

3. Le développement est tributaire de plusieurs facteurs. Plusieurs conférences
des Nations Unies ont permis de dégager un ensemble de buts, d’objectifs et
d’orientations sectorielles et de donner corps à la volonté de renforcer les capacités
de développement, de promouvoir le transfert de technologie et de mobiliser des res-
sources financières additionnelles en faveur du développement. L’ensemble de ces
éléments constitue un cadre de programmation concerté, dont les grandes lignes ont
été présentées dans l’Agenda pour le développement adopté par l’Assemblée géné-
rale en 1997 (résolution 51/240, annexe). Plus récemment, les chefs d’État et de
gouvernement qui participaient au Sommet du Millénaire ont donné leur aval à un
ensemble d’objectifs clefs mûri lors des conférences des Nations Unies consacrées
au développement et à l’environnement (voir la résolution 55/2 de l’Assemblée gé-
nérale). Largement inexploités, la créativité et le talent des populations des pays en
développement eux-mêmes sont le principal moteur du développement; en tirer parti
passe par des investissements dans les domaines de l’éducation, de l’infrastructure,
de la santé publique et d’autres services sociaux de base, et par le développement de
la production. La réunion de haut niveau chargée d’examiner la question du finan-
cement du développement n’a pas pour objet de remettre en question les objectifs et
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les modes de développement, mais d’examiner les modalités de financement envisa-
geables.

4. Les transferts entre les marchés financiers et les activités de développement se
font principalement par les mécanismes d’épargne et d’investissement. On estime
que les sommes épargnées et investies en 2000 ont atteint 7,5 billions de dollars, et
une bonne partie de ces sommes ont transité par les marchés financiers nationaux.
Les transferts nets entre les pays ayant des ressources excédentaires et les pays de-
mandeurs ont représenté quelque 450 milliards de dollars, les États-Unis ayant ab-
sorbé environ les trois quarts de cette somme. Les transferts bruts transfrontières
sont cependant bien plus élevés. Par exemple, plus de 1,5 billion de dollars se négo-
cieraient tous les jours sur le marché des changes.

5. En 2000, quelque 23 % des investissements mondiaux sont allés aux pays en
développement, soit un montant de 1,7 billion de dollars. Une petite partie de ces
investissements provient habituellement d’apports nets de l’étranger, que ce soit
sous forme d’investissements publics à des conditions de faveur, d’investissements
privés ou d’investissements aux conditions du marché. En 2000, on a cependant as-
sisté à un transfert net de ressources en provenance des pays en développement, en
partie parce que les investisseurs continuent à se détourner des pays en crise et parce
que les pays exportateurs de pétrole empruntent moins. Dans les années 90, les in-
vestissements privés n’ont de manière générale cessé d’augmenter, bien qu’ils aient
surtout bénéficié à un petit groupe de pays en développement, tandis que l’aide pu-
blique au développement stagnait jusqu’à une période très récente. Par ailleurs, les
pays en transition et les pays en développement qui ont bénéficié d’investissements
privés importants ont été particulièrement touchés par les crises de confiance et les
inversions soudaines des flux de capitaux. La crise du peso mexicain dans les années
1994-1995 et les crises financières qui ont frappé l’Asie, l’Amérique latine et la Fé-
dération de Russie en 1997 et 1998 témoignent de cet état de fait.

6. La diminution de l’aide publique au développement pendant les années 90 a eu
des conséquences particulièrement fâcheuses. Elle est en effet intervenue à une épo-
que où il aurait fallu que l’aide augmente notablement parce que : a) au fil des gran-
des conférences des Nations Unies, un cadre de programmation clair se dégageait en
faveur de la coopération pour le développement; b) un nombre croissant de pays
mettaient en chantier d’importantes réformes économiques ainsi qu’une refonte du
système politique; c) la situation budgétaire des pays donateurs se redressait sensi-
blement et l’inflation diminuait.

7. La réunion de haut niveau chargée d’examiner la question du financement du
développement à l’échelon intergouvernemental est un maillon de la chaîne mise en
place pour donner suite aux textes issus du Sommet du Millénaire, pendant lequel
les dirigeants mondiaux ont adopté un ensemble d’objectifs de développement cru-
ciaux et sont convenus de tout faire pour assurer le succès de la réunion consacrée à
la question du financement du développement. Les dirigeants ont pris l’engagement
de défendre les principes d’égalité, de solidarité et de justice sociale. Ils ont déclaré
être convaincus que le principal défi qu’ils devaient relever aujourd’hui était de faire
en sorte que la mondialisation devienne une force positive pour l’humanité tout en-
tière et ont reconnu que les pays en développement et les pays en transition devaient
surmonter des difficultés particulières pour faire face à ce défi majeur. La mondiali-
sation ne serait donc profitable à tous, de façon équitable, que si un effort important
et soutenu était consenti pour bâtir un avenir commun fondé sur la condition que
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nous partageons tous en tant qu’êtres humains, dans toute sa diversité (voir la réso-
lution 55/2 de l’Assemblée générale, par. 5).

8. Les investissements, tant par les montants qui y sont consacrés que par les uti-
lisations qui en sont faites, sont peut-être le facteur qui influe le plus sur le rythme
et les conditions de la croissance économique. Toute fluctuation risque de déstabili-
ser le processus de développement. La part des investissements publics est cruciale
si l’on veut atteindre certains objectifs de développement autour desquels un
consensus s’est établi. Une politique publique visant à financer le développement
doit donc avant tout soutenir un développement équitable et durable dans les pays en
développement, atténuer le risque de crises structurelles et mobiliser les ressources
nécessaires à la réalisation des objectifs de développement prioritaires.

9. La capacité des pays en développement à investir et à asseoir solidement la
croissance dépend bien sûr en grande partie de l’épargne intérieure et des flux de
capitaux, mais les capitaux étrangers sont un complément indispensable. La part des
capitaux privés dans les investissements extérieurs ne cesse de grandir. Les pays à
revenu intermédiaire notamment doivent pouvoir compter sur des apports de capi-
taux privés stables s’ils veulent éviter un essoufflement de la croissance économi-
que. Dans la mesure où les flux de capitaux privés semblent voués à augmenter ra-
pidement, il faudrait aider les pays en développement et les pays en transition à atti-
rer les investisseurs privés étrangers et encourager un plus grand nombre de pays à
appliquer des politiques de nature à rassurer les marchés financiers internationaux et
à inciter ces derniers à mettre leurs moyens financiers, administratifs et techniques
au service du développement.

10. Du fait de la volatilité des économies, il importe d’adopter des modes de plani-
fication budgétaire à moyen terme, qui suivent de près les cycles d’expansion et de
récession. Les plans budgétaires à moyen terme sont l’un des instruments qui per-
mettent de réagir aux changements de tendances. Il faut également garantir une plus
grande sécurité financière aux ménages et aux individus. Les agrégats macroécono-
miques ne rendent pas compte des difficultés que traversent les hommes, les femmes
et les enfants aux prises avec l’insécurité financière. La réunion chargée d’examiner
la question du financement du développement semble tout indiquée pour que l’on
étudie de manière approfondie comment mettre les ménages à l’abri de crises sur
lesquelles ils n’ont aucun contrôle.

11. Dans le cas des pays les moins avancés et des autres pays à faible revenu, le
financement extérieur se compose pour l’essentiel de fonds publics, l’aide publique
au développement représentant pour nombre de pays la principale, voire l’unique
source, d’investissements étrangers. Les investisseurs privés décideront peut-être
d’accentuer rapidement leur présence, mais dans l’intervalle, l’aide publique au dé-
veloppement est encore cruciale dans nombre de pays où la pauvreté frappe un
pourcentage élevé de la population. À une époque où l’économie des pays industria-
lisés est florissante et où les pays en développement ont entrepris des réformes poli-
tiques, il semble possible non seulement d’augmenter notablement l’aide et de
mieux cibler l’assistance mais aussi de faire reculer la pauvreté et d’accélérer le
rythme de développement de manière sensible. Le moment est venu pour les pays
donateurs de s’attacher résolument à redynamiser l’aide publique au développement
en consacrant 0,7 % de leur produit national brut (PNB) à ce mécanisme, comme ils
en ont de nouveau pris l’engagement. Une campagne au niveau mondial faciliterait
la réalisation de cet objectif selon un calendrier précis.
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12. Pour de nombreux pays en développement et pays en transition, le fardeau de
la dette entrave considérablement leur capacité à lutter contre la pauvreté et leur ac-
tion en faveur du développement. Si l’allégement de la dette n’est qu’un instrument
d’assistance financière parmi tant d’autres, il importe de reconnaître que dans cer-
tains cas l’endettement est tel que le développement devient impossible, ce qui ap-
pelle une réponse urgente.

13. À l’heure actuelle, les pays en développement et les pays en transition doivent
compter essentiellement sur leurs ressources intérieures. En l’absence d’une politi-
que de mobilisation judicieuse, il ne peut y avoir ni croissance soutenue ni dévelop-
pement durable. Il convient d’accorder toute l’attention voulue aux politiques natio-
nales et aux stratégies de mobilisation de ressources si l’on veut canaliser et em-
ployer les ressources intérieures à bon escient. Par ailleurs, des politiques avisées,
allant dans le sens du développement, facilitent grandement la mobilisation de res-
sources extérieures stables, lesquelles peuvent alors servir à compléter les ressources
intérieures, l’objectif étant de parvenir à une plus grande efficacité et à une crois-
sance plus soutenue. Il convient en outre d’encourager les transferts de technologie
et de connaissances, l’assistance technique et le renforcement des capacités.

14. Par leurs politiques budgétaires, monétaires et commerciales et leurs autres
politiques macroéconomiques, les pays, notamment les pays industrialisés, influen-
cent à plus d’un titre les perspectives de développement des autres pays. Les politi-
ques commerciales comptent parmi les facteurs dominants. La croissance rapide des
marchés mondiaux ouvre des débouchés aux produits des pays en développement et
des pays en transition, et l’on peut en attendre des effets très largement supérieurs à
ceux issus de l’assistance financière directe, à condition que ces pays augmentent et
diversifient leur production. On devrait donner la priorité à une politique cohérente
et homogène jouant sur ces deux tableaux.

15. L’importance des institutions internationales croît à mesure que l’intégration
économique progresse. Le mandat des institutions existantes s’élargit et de nouvelles
institutions et instances voient le jour. Il serait souhaitable que les organisations in-
ternationales adoptent des modes de gouvernance qui confortent les objectifs de fi-
nancement du développement. Il faut notamment veiller à ce que les pays en déve-
loppement et les pays en transition puissent faire connaître leurs vues dans toute
instance où se décident les politiques qui influent sur les perspectives de dévelop-
pement.

16. Comme l’on reconnu les dirigeants qui ont participé au Sommet du Millénaire,
cet effort doit produire des politiques et des mesures, à l’échelon mondial, qui
correspondent aux besoins des pays en développement et des pays en transition et
sont formulées et appliquées avec leur participation effective. […] En conséquence,
ils ont décidé de créer – aux niveaux tant national que mondial – un climat propice
au développement et à l’élimination de la pauvreté. La réalisation de ces objectifs
suppose, entre autres, une bonne gouvernance dans chaque pays. Elle suppose aussi
une bonne gouvernance sur le plan international et la transparence des systèmes fi-
nancier, monétaire et commercial (voir la résolution 55/2 de l’Assemblée générale,
par. 5, 12 et 13).

17. Le présent rapport a pour objectif de nourrir la réflexion des participants à la
réunion intergouvernementale. Il est sous-tendu par le paragraphe 3 de la résolution
54/196, dans laquelle l’Assemblée a décidé que la réunion intergouvernementale de
haut niveau qui aurait lieu en 2001 porterait sur les problèmes nationaux, internatio-
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naux et systémiques relatifs au financement du développement, abordés selon une
approche intégrée dans la perspective de la mondialisation et de l’interdépendance,
que, par là même, le développement serait également étudié sous l’angle de ses as-
pects financiers, et que, dans ce contexte général, la réunion devrait aussi porter sur
la mobilisation de ressources financières en vue de la mise en oeuvre intégrale des
résultats des grandes conférences et réunions au sommet organisées par
l’Organisation des Nations Unies au cours des années 90 et de celle de l’Agenda
pour le développement, particulièrement en ce qui concerne l’élimination de la pau-
vreté.

18. Les points qui doivent être abordés dans le cadre de l’examen de la question du
financement du développement sont étroitement imbriqués et se recoupent inévita-
blement. Il est donc indispensable de garder à l’esprit les différentes interactions.
Soucieux d’examiner la question de manière exhaustive, le Comité préparatoire a
proposé, au titre de l’ordre du jour provisoire qu’il a adopté dans sa décision 1/1 du
1er juin 20001, d’articuler les débats autour de six thèmes; les chapitres Ier à VI du
présent rapport reprennent l’intitulé de ces thèmes. Les recommandations devant
être examinées par le Comité préparatoire figurent en caractères gras dans des enca-
drés.
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Chapitre premier
Mobiliser les ressources financières nationales
pour le développement

Créer dans les pays des conditions favorables au développement :
efficacité du mode de gouvernement, rationalité des choix
macroéconomiques, y compris en matière de budget et d’épargne
privée, prise en compte des besoins particuliers de l’Afrique,
des pays les moins avancés, des petits pays insulaires
en développement, des pays en développement sans littoral
et de transit, des autres pays en développement, ainsi que des pays
en transition qui ont des difficultés particulières à attirer
des capitaux pour financer leur développement

Un environnement favorable

19. La mobilisation des ressources nationales est à la base même du développe-
ment autonome. Les ressources nationales jouent en effet un rôle essentiel dans le
financement de l’investissement intérieur brut et des programmes sociaux. Elles sont
indispensables pour assurer la prospérité économique, accroître les capacités humai-
nes et faire reculer constamment la pauvreté. Le défi est donc double : il consiste à
la fois à produire davantage de richesses, et à les canaliser efficacement dans des
projets de développement et de renforcement des capacités productives du pays. Il
nécessite un environnement favorable à l’épargne privée, l’assainissement des fi-
nances publiques, la mise en place de mécanismes effectifs et efficaces de réparti-
tion des dépenses de l’État, un espace suffisant pour l’initiative privée – bref, des
politiques macroéconomiques rationnelles. L’état de droit, la solidité du système ju-
ridique, les garanties données aux investisseurs privés, la transparence des adminis-
trations publiques, des marchés et des entreprises, la participation des citoyens à la
vie publique sont autant d’autres d’ingrédients indispensables.

20. Les politiques macroéconomiques sont les vecteurs essentiels de promotion de
la mobilisation des ressources nationales et du développement. Elles ne peuvent être
définies que sur la base de la situation initiale et des priorités propres aux pays. Il
est donc préférable de laisser ces derniers choisir eux-mêmes leurs objectifs priori-
taires et leurs moyens. Reste néanmoins un principe général : pour être efficaces, les
politiques macroéconomiques doivent être assorties d’objectifs à moyen terme dans
lesquels pourront s’inscrire les mesures à visée plus immédiate. Cet horizon permet
en outre de mettre les orientations ainsi définies à l’abri des vicissitudes de la vie
politique.
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La réunion de haut niveau devrait souligner que les politiques
macroéconomiques nationales doivent s’inscrire dans une perspec-
tive à moyen terme conciliant les objectifs clefs de croissance écono-
mique soutenue, de développement de l’emploi et de lutte contre la
pauvreté, en tenant compte de la nécessité de contenir l’inflation à
son niveau le plus bas et de veiller à ce que les soldes budgétaires et
courants restent supportables. Les autorités nationales chargées
d’élaborer le programme macroéconomique devraient prêter une at-
tention particulière aux questions de calendrier et à la cohérence des
objectifs et des instruments.

21. Les pays doivent avoir des politiques macroéconomiques saines s’ils veulent
capter des flux financiers et par conséquent des investissements productifs, tout en
décourageant l’exil ou la fuite de capitaux. La mondialisation des marchés financiers
ouvre certes de nouvelles perspectives, mais elle s’accompagne de risques accrus.
Les pays doivent s’y préparer par une libéralisation progressive et bien échelonnée
des mouvements de capitaux afin que les flux de sorties et d’entrées résultant de
cette libéralisation puissent être absorbés.

La communauté internationale devrait convenir qu’une atten-
tion particulière s’impose en ce qui concerne l’ouverture des mar-
chés financiers des pays en développement et en transition, et recon-
naître la nécessité d’une certaine autonomie nationale en la matière,
certains pays pouvant être amenés dans certains cas à prendre des
mesures de freinage ou de restriction des mouvements de capitaux à
court terme en période d’accélération des flux financiers. Cependant,
le contrôle des changes ne saurait remplacer la mise en oeuvre de
politiques macroéconomiques rationnelles et avisées.

22. Comme le montrera le chapitre VI, l’environnement économique et financier
international est fortement influencé par les politiques macroéconomiques des
grands pays industrialisés, à qui il appartient donc tout particulièrement de soutenir
la croissance vigoureuse de l’économie et du commerce mondial, et de modérer la
volatilité des taux d’intérêt et des marchés financiers internationaux. Les pays en
développement doivent pour leur part se doter de nouveaux instruments couvrant le
risque de taux d’intérêt et de change pour pouvoir s’adapter à l’évolution de la
conjoncture.
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La communauté internationale devrait créer et promouvoir un
environnement économique international propice à l’adoption de
politiques macroéconomiques saines et à la mobilisation des ressour-
ces propres des pays en développement et en transition. Les grands
pays industrialisés devraient pour leur part s’efforcer de formuler et
de mettre en oeuvre des politiques capables d’assurer une croissance
vigoureuse compatible avec la stabilité de l’environnement économi-
que international, en s’attachant plus particulièrement à réduire la
volatilité des taux d’intérêt, des marchés financiers internationaux et
du cours des monnaies de réserve.

23. Cette stabilité à long terme nécessite avant tout un bon pilotage macroécono-
mique en période de croissance de manière à éviter les crises cycliques, ce qui im-
plique de maintenir les soldes budgétaires et courants à des niveaux supportables et
des taux d’inflation faibles ou orientés à la baisse. Il faut aussi un régime de taux de
change pleinement compatible avec les autres éléments du programme macroéco-
nomique.

Malgré l’importance cruciale que conservent les instruments
macroéconomiques classiques, les États Membres devraient recon-
naître la nécessité d’élaborer des instruments supplémentaires pour
faire face aux fluctuations des soldes budgétaires et des réserves de
change et au risque d’instabilité croissante lié à l’accélération de la
mondialisation. Ces instruments pourraient prendre la forme de
fonds de stabilisation budgétaire qui absorberaient les augmenta-
tions imprévues de recettes ou de gains de change en vue
d’utilisations ultérieures, ou de mécanismes plus rigoureux de sur-
veillance et de contrôle des engagements internationaux des entrepri-
ses industrielles et financières.

24. Les groupes de pays ont chacun leurs propres problèmes de gestion macroéco-
nomique. L’un des paramètres qui varie d’un pays à l’autre est celui de la capacité
macroéconomique, c’est-à-dire les compétences, instruments et institutions requis
pour définir des mesures économiques et les appliquer. Cette capacité doit certes
être développée, mais les pays ne doivent pas pour autant se lancer dans des initiati-
ves pour lesquelles ils ne sont peut-être pas encore tout à fait prêts (comme de
s’exposer à de nouveaux risques en libéralisant prématurément les mouvements de
capitaux).



10 n0080261.doc

A/AC.257/12

Les pays en développement et en transition devraient accorder
un rang de priorité élevé au renforcement de leurs institutions
macroéconomiques, notamment la banque centrale et le ministère
des finances, et se doter d’organes de surveillance ou donner à ces
derniers des pouvoirs accrus s’ils existent déjà. Il faut donc les aider
à accroître leurs capacités, par exemple par le biais de programmes
de formation des fonctionnaires, et par un effort accru de coopéra-
tion technique, notamment en faveur des pays les moins avancés. Il
conviendrait de renforcer plus particulièrement dans tous les pays
les mécanismes institutionnels d’information sur les questions
d’ordre macroéconomique afin que les conséquences des mesures en-
visagées – y compris dans le domaine social – soient débattues sur la
place publique, l’objectif étant de favoriser la recherche d’un com-
promis entre priorités économiques et priorités sociales, de renforcer
l’adhésion aux choix économiques et de faciliter la mise en oeuvre du
programme retenu.

25. La participation au développement est un facteur de stabilité politique et so-
ciale. Tout comme le développement et la participation de la société civile, la pro-
motion des droits de tous les individus est de plus en plus perçue comme un élément
essentiel du progrès économique et social. La notion de bonne gouvernance et de
transparence est aujourd’hui largement reconnue, de même que les principes conte-
nus dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (résolution 217 A III de
l’Assemblée générale) et les pactes, conventions et déclarations qui s’y rapportent,
dont la Déclaration sur le droit au développement (résolution 41/128 de l’Assemblée
générale, annexe).

Les États Membres devraient concrétiser plus rapidement leurs
engagements, renouvelés à la vingt-quatrième session extraordinaire
de l’Assemblée générale, en faveur d’un mode de gouvernement effi-
cace, transparent, responsable, à l’écoute des citoyens et
d’institutions attentives aux besoins de la population, et intensifier
les réformes visant à renforcer les cadres juridiques et réglementai-
res, les infrastructures sociales, économiques et institutionnelles,
l’égalité d’accès aux ressources pour les femmes et les hommes, le
respect du droit des contrats et de la propriété privée, ainsi que la ré-
forme du secteur financier.

26. L’expérience des 50 dernières années montre qu’il existe un lien entre respect
du droit et des règles financières et mobilisation des ressources propres des pays. La
mobilisation et la répartition efficaces des ressources nationales exigent notamment
des institutions publiques exemptes de corruption et des entreprises comptables de
leurs activités.
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Les États Membres devraient renforcer les mesures de lutte
contre la corruption aux niveaux national et international, y compris
par une coopération internationale renforcée. Dans ce contexte, ils
devraient demander la tenue rapide de travaux préparatoires dans la
perspective de l’adoption d’un instrument juridique international
pour lutter contre la corruption – qui serait distinct de la Convention
internationale contre la criminalité transnationale organisée – ainsi
que la convocation dans les plus brefs délais d’une conférence de né-
gociation de cet instrument.

27. Le renforcement du système de bonne gouvernance a des implications rigou-
reuses et complexes en termes institutionnels; or, édifier des institutions solides est
une entreprise de longue haleine qui exige des efforts soutenus et des appuis inter-
nationaux. L’histoire de ces dernières décennies montre bien à quel point les secous-
ses d’origine extérieure et les crises politico-sociales internes peuvent inverser le
développement des institutions et compromettre la capacité à gouverner.

La communauté internationale devrait appuyer dans une opti-
que à long terme les efforts déployés par les pays en développement,
notamment africains, les pays les moins avancés, les petits pays in-
sulaires en développement, les pays en développement sans littoral et
de transit, ainsi que les pays en transition, pour évoluer vers un
mode de gouvernement efficace, en prévoyant notamment
d’augmenter les ressources d’assistance technique pour la création
des institutions.

Assainir les finances publiques

28. Pour assurer une croissance soutenue et non inflationniste, il faut mobiliser des
recettes publiques suffisantes tout en veillant à ne pas décourager l’initiative privée.
Or, la mondialisation, la libéralisation des échanges, les accords commerciaux inter-
nationaux et la volonté d’attirer des capitaux étrangers ont incité de nombreux pays
à abaisser certaines de leurs barrières tarifaires et douanières, d’où un manque à ga-
gner au profit d’un produit éminemment mobile sur le plan international, à savoir le
capital, au détriment du travail, d’où aussi la nécessité de moderniser les régimes
fiscaux, ou de renforcer les dispositifs déjà en place.

29. Le cadre normal de gestion des finances publiques est le budget annuel. Mais
les recettes de l’État peuvent varier considérablement d’une année sur l’autre selon
la conjoncture, ou à cause de facteurs extérieurs sur lesquels le pays n’a aucune
prise comme le changement des taux d’intérêt internationaux, l’évolution des termes
de l’échange, les urgences non prévues. Cette variabilité entraîne souvent une im-
prévisibilité tout aussi grande des dépenses. Les budgets doivent alors être corrigés,
en général au détriment des crédits de développement, en particulier ceux des pro-
grammes sociaux. En somme, les incertitudes de l’environnement international pè-
sent de plus en plus sur la gestion des finances publiques.

30. La prévision des dépenses et des recettes peut être facilitée par la mise en
place d’un cadre budgétaire à moyen terme, disons sur cinq ans, qui donnera aux
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administrations des paramètres à valeur indicative sur lesquels elles pourront
s’appuyer pour planifier leurs programmes. Ce cadre à horizon moyen permettrait de
calculer les dépenses ordinaires et les dépenses en capital du budget et de maîtriser
le montant et les échéances de la dette publique.

Les pays devraient envisager de formuler des cadres budgétai-
res à moyen terme permettant de prévoir avec une certaine fiabilité
le montant des dépenses publiques, et définir des objectifs clairs
pour la mobilisation des recettes fiscales et extrafiscales et la struc-
ture des créances et engagements de l’État, y compris les obligations
conditionnelles. Les institutions internationales devraient être prêtes
à aider les pays à élaborer ces cadres, dont tous les donateurs parte-
naires devraient tenir compte quand ils prêtent assistance à ces pays.

31. L’expérience montre la nécessité d’instaurer des régimes fiscaux justes et
équitables, non antiéconomiques, simples à comprendre et à administrer, verrouillés
contre les possibilités de fraude et d’évasion fiscale, et assez souples pour permettre
l’imposition des revenus des nouveaux produits financiers, l’élargissement progres-
sif de l’assiette fiscale et l’intégration du secteur informel dans les circuits écono-
miques. Les mesures visant à fiscaliser les revenus de l’économie informelle ris-
quent toutefois d’avoir des effets pervers de soustraction à l’impôt si rien n’est fait
parallèlement pour créer des services sociaux et améliorer les conditions de travail
et la productivité de la main-d’oeuvre employée dans ce secteur.

Les pays devraient s’efforcer de se doter de régimes fiscaux
modernes et prendre les mesures suivantes pour que le processus
d’adoption des nouvelles règles soit équitable et participatif :

S’assurer que le poids de l’impôt est équitablement réparti sur
les différentes catégories de contribuables et de revenus (salaires, bé-
néfices, loyers);

Élargir l’assiette fiscale aux revenus des activités qui échappent
encore à l’impôt;

Appliquer plus largement et plus équitablement l’impôt indi-
rect en ciblant le très dynamique secteur des services et les activités
indésirables des points de vue social et environnemental.

32. Le choix des taxes et des impôts doit être viable en termes d’administration et
de recouvrement. La transparence du processus budgétaire et l’efficience des insti-
tutions de l’État responsabilisent les fonctionnaires et légitiment l’impôt. La trans-
parence accrue du processus budgétaire passe par exemple par l’application de nor-
mes internationales précises telles que celles qui figurent dans le Code de bonne
pratique en matière de transparence des finances publiques publié par le Fonds mo-
nétaire international (FMI). Le recouvrement efficace de l’impôt nécessite aussi une
administration fiscale exempte de corruption.
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Tous les pays devraient s’efforcer de simplifier leurs lois fisca-
les, de mieux administrer la fiscalité et d’améliorer le recouvrement
de l’impôt en renforçant leurs capacités institutionnelles, techniques
et technologiques, y compris par la mise en place d’une administra-
tion transparente,  responsable et intègre. Les pays développés et les
institutions internationales devraient appuyer les pays en dévelop-
pement et en transition engagés sur cette voie, en leur fournissant
notamment une assistance technique pour les aider à renforcer leurs
capacités.

33. Les systèmes standard de calcul et de recouvrement de l’impôt risquent d’être
difficiles à appliquer dans les pays où l’économie informelle occupe une large place
et où de nombreuses activités ne sont donc pas déclarées. Une formule comme
l’imposition forfaitaire de catégories précises d’entreprises, sur la base d’un indica-
teur quelconque, pourrait résoudre le problème. On peut aussi élargir le recouvre-
ment de l’impôt en recensant systématiquement les entreprises et en n’aidant que
celles qui apportent la preuve qu’elles sont en règle avec le fisc. C’est un domaine
dans lequel tous les pays en développement sont à peu près dans la même situation,
ce qui leur ouvre des possibilités de coopération Sud-Sud.

Les pays en développement et en transition devraient prendre
des mesures administratives et législatives appropriées pour lutter
contre l’évasion fiscale et décourager l’évitement de l’impôt. Les ins-
titutions internationales devraient leur fournir une assistance à cette
fin, en particulier pour faciliter la coopération Sud-Sud.

34. Le plus difficile en matière de planification des dépenses publiques est de dé-
finir des priorités qui tiennent démocratiquement compte des voeux et des besoins
des citoyens, et de faire en sorte que les ressources disponibles pour financer les
programmes publics soient suffisamment prévisibles pour permettre l’établissement
d’un programme à moyen terme, élément que l’on a examiné plus haut en rapport
avec le cadre budgétaire à moyen terme (voir par. 30).

35. Les dépenses publiques jouent un rôle fondamental dans la mise en oeuvre de
la stratégie nationale de développement, et ce à divers égards. C’est d’elles que dé-
pendent l’existence de la police et de la justice et le maintien de la sécurité, de
l’ordre et de la paix, qui sont toutes des fonctions essentielles du gouvernement. Les
dépenses publiques sont indispensables à la prise des dispositions voulue en matière
de fourniture de biens et de services publics, qu’il s’agisse de l’éducation, de la
santé ou des infrastructures de base. Elles sont en outre un moyen efficace
d’atténuer les fluctuations macroéconomiques et les effets des crises. En un sens, la
capacité d’un gouvernement à répondre aux besoins essentiels de tous les groupes de
population, en particulier aux femmes et aux personnes défavorisées, et à leur offrir
des services de base donne la mesure de sa légitimité.
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Les autorités nationales, régionales et locales devraient insti-
tuer des procédures budgétaires transparentes et promouvoir la par-
ticipation de la société civile à l’examen des dépenses publiques afin
d’accroître l’efficacité et l’équité des services en matière de santé,
d’éducation, de sécurité sociale et d’infrastructures, et celles des dis-
positifs de protection sociale. Ces procédures et cet examen devraient
aussi aider les autorités à maintenir les dépenses d’entretien et de
développement en période d’ajustement, à augmenter la rentabilité
des programmes publics et à réorienter ceux qui doivent l’être, et à
évaluer leur utilité pour la population pauvre, en particulier pour les
femmes, et pour l’environnement.

36. Pour de nombreux pays, le défi majeur consiste à augmenter l’offre de « biens
publics », de biens tutélaires et de services essentiels avec de faibles ressources na-
tionales et une capacité administrative limitée. L’accroissement du financement des
fonctions et des services administratifs publics suppose l’existence de procédures
claires facilitant l’allocation judicieuse des dépenses, et la participation de la société
civile et du secteur privé à la prestation de services. Bien des services destinés à
l’ensemble de la population continueront d’être fournis essentiellement à titre public
de façon à être entièrement et équitablement accessibles (administration de la jus-
tice, principaux services sanitaires et éducatifs, protection du consommateur et pro-
tection de l’environnement, par exemple). Toutefois, d’autres services importants
souvent associés au domaine public, tels que les infrastructures et divers services
liés à l’éducation ou à la santé, peuvent également être assurés efficacement par des
agents privés mais doivent continuer à faire l’objet de la réglementation et du
contrôle voulus.

Les autorités nationales, avec l’aide de la communauté interna-
tionale, devraient explorer les possibilités qui existent de faire appel
aux ressources administratives aussi bien que financières de la socié-
té civile et du secteur privé, afin de faciliter la mise en place
d’infrastructures et de services sociaux en mettant l’accent sur la
qualité et l’élargissement de l’accès des plus pauvres, en particulier
des femmes, et dans le même temps augmenter le plus possible le ni-
veau des ressources publiques allouées à d’autres services non com-
merciaux, en particulier aux dispositifs de protection sociale, qui
sont indispensables à l’organisation de sociétés plus justes et plus
équitables.

Consolidation du secteur financier national

37. Le rôle principal du secteur financier est d’encourager l’épargne et d’aiguiller
vers les secteurs productifs les ressources disponibles pour l’investissement. Pour
mobiliser les ressources nationales et assurer un développement équitable, il est né-
cessaire de disposer d’un système financier qui soit propice à l’affectation judicieuse
des ressources aux secteurs productifs et offre de vastes possibilités en matière
d’épargne et de crédit, notamment aux femmes et aux pauvres. Lorsqu’un système
financier fonctionne bien, il mobilise les ressources et l’épargne et les oriente vers
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les secteurs où ils seront les plus productifs, moyennant un faible coût de transac-
tion. Un marché financier bien rôdé facilite aussi les transactions, les opérations de
contrepartie, la diversification et la mise en commun des risques et attire les res-
sources financières extérieures. Compte tenu du rôle majeur des banques commer-
ciales dans le domaine de la prestation de services financiers, la consolidation et la
réforme du système bancaire, notamment son contrôle par des autorités indépen-
dantes, sont prioritaires.

Tous les pays devraient contribuer au bon fonctionnement des
marchés financiers et, pour cela :

Mettre en place un cadre et une administration juridiques
d’ensemble transparents et efficaces, étayés par des institutions do-
tées de pouvoirs de réglementation et de contrôle afin, entre autres,
de réduire la prise de risques excessifs et les « aléas de moralité »;

Instaurer un véritable régime en matière d’insolvabilité de fa-
çon à équilibrer correctement les droits et les obligations des débi-
teurs et des créanciers;

Promouvoir des pratiques saines en matière de gouvernement
d’entreprise, de comptabilité et d’audit dans les entités privées aussi
bien que publiques;

Assurer le jeu de la concurrence afin de promouvoir l’efficacité
et le progrès dans les services financiers, notamment en envisageant,
selon qu’il conviendra, d’autoriser la présence d’institutions finan-
cières étrangères sur le territoire national.

38. L’État joue un rôle important dans l’organisation de marchés financiers bien
organisés, en mettant en place des institutions solides dotées de pouvoirs de régle-
mentation et de surveillance et en veillant au bon exercice de ces pouvoirs. Les mar-
chés financiers comptent parmi les secteurs les plus dynamiques de l’économie
mondiale, aussi les cadres de réglementation et les pratiques en matière de surveil-
lance doivent-ils être conçus pour s’adapter à une évolution constante sans freiner
les progrès liés aux innovations financières. S’ajoute à cela le fait que, dans un
grand nombre de pays, l’État doit intervenir plus activement afin de combler les la-
cunes actuelles, en ce qui concerne par exemple l’apport de capitaux
d’investissement à long terme faisant appel aux banques de développement et la
gestion transparente des subventions que l’État souhaite allouer par l’intermédiaire
de ces banques.
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Tous les pays devraient s’employer à instaurer un système fi-
nancier diversifié qui respecte les traditions juridiques et culturelles,
et à se doter de réglementations pertinentes, correspondant aux be-
soins multiples en matière de services financiers, de façon notam-
ment à promouvoir l’épargne des ménages et à faciliter les investis-
sements à long terme. Un système ainsi conçu intègre les marchés
pour les obligations et les actions des sociétés publiques et des socié-
tés privées; divers organismes (caisses de pension, compagnies
d’assurance, fonds communs de placement, épargne postale, créan-
ciers hypothécaires, par exemple); et les banques pour le développe-
ment et les institutions financières non bancaires. Les groupes de
pays à faible économie dont l’activité financière est précaire de-
vraient s’intéresser aux moyens de mettre en place des marchés ré-
gionaux de services financiers.

39. Les petites et les moyennes entreprises, dont beaucoup de celles qui sont diri-
gées par des femmes, peuvent avoir un rôle crucial dans le processus de développe-
ment en contribuant à diffuser plus largement les effets de la croissance à l’intérieur
du pays et en favorisant une croissance à plus forte intensité de main-d’oeuvre. Les
besoins de ces pays en matière de financement exigent que les pouvoirs publics
consentent un effort particulier en ce sens.

Tous les pays devraient faciliter l’accès des petites et des
moyennes entreprises au financement en accordant des crédits – en
particulier des microcrédits – et en offrant des programmes de ga-
rantie appropriés, ainsi qu’en créant sur les marchés boursiers des
segments correspondant aux besoins de ces entreprises et moins
strictement réglementés. Il conviendrait de privilégier surtout la
transparence du fonctionnement des entreprises, la création de mé-
canismes de financement axés sur le marché et l’adoption de modali-
tés convenant aux petites entreprises (capital-risque, sociétés de cré-
dit-bail et produits d’assurance, par exemple).

40. Dans la plupart des pays en développement, l’octroi de crédits au secteur agri-
cole et aux secteurs connexes est particulièrement important. Ces secteurs fournis-
sent l’essentiel des emplois et représentent un pourcentage non négligeable du pro-
duit national. Les propriétaires de grandes exploitations agricoles axées sur le mar-
ché – il s’agit souvent de plantations dont la production est destinée à l’exportation
– ont généralement accès au marché organisé des prêts. Les pouvoirs publics doivent
cependant consentir des efforts plus spécifiques afin de mettre le crédit, les assuran-
ces et les autres services financiers à la portée de nombreux petits exploitants, sur-
tout des femmes, qui sont dispersés dans les campagnes et souvent très éloignés des
points de vente du secteur des services financiers. Les organismes de crédit coopé-
ratif jouent à cet égard un rôle très utile dans bien des pays.
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Les pays concernés devraient élaborer un programme de crédit
rural qui donne aux agriculteurs, aux pêcheurs utilisant des métho-
des traditionnelles et aux autres petits exploitants ruraux un accès
équitable au crédit à long terme et au crédit à court terme, à
l’assurance-récolte (intempéries) et aux autres services financiers.
L’existence d’un cadre juridique et de mesures de promotion favora-
bles aux coopératives de crédit peut avoir une grande importance à
cet égard.

41. Il est indispensable qu’existent aussi des systèmes financiers bien conçus et
diversifiés permettant aux groupes pauvres et vulnérables de la société d’accéder au
crédit et aux autres services, à l’appui du développement et de la lutte contre la pau-
vreté. L’accès aux services financiers des groupes de population démunis qui vivent
dans les zones urbaines aussi bien que dans les zones rurales, ainsi que les entrepri-
ses de très petite taille – auxquelles les organismes financiers du secteur formel
évitent en général d’offrir leurs services car elles estiment que le coût en serait très
élevé – dépend de la mise en place d’autres intermédiaires financiers et
d’instruments financiers très divers. Le gouvernement a ici une fonction majeure à
remplir s’agissant de rendre possible et de faciliter la création de ces intermédiaires
et de ces instruments et, dans les cas appropriés, de fournir des services financiers
par l’intermédiaire des institutions publiques elles-mêmes.

Tous les pays devraient promouvoir l’accès des pauvres et des
personnes vulnérables aux services financiers en favorisant le déve-
loppement d’intermédiaires financiers très divers qui s’intéressent
aux petits épargnants et aux petits emprunteurs, aux microentrepri-
ses, y compris aux organismes de microfinancement, aux coopérati-
ves, aux organismes de crédit coopératif et aux organismes
d’épargne postale. À cette fin, les pays devraient s’employer active-
ment à supprimer les obstacles institutionnels et réglementaires, tels
que les restrictions relatives au recouvrement des dépenses, l’absence
de lois garantissant la sécurité des transactions et les registres fon-
ciers dont la tenue laisse à désirer. Les pays devraient par ailleurs
s’efforcer d’élargir l’accès des femmes aux principales sources de fi-
nancement, notamment en affirmant leur droit à donner des biens en
garantie pour obtenir des prêts. Les gouvernements et les donateurs
devraient fournir des ressources et étudier les moyens de se mettre à
la portée des personnes démunies, en particulier par l’intermédiaire
de fonds internationaux pour le partenariat entre le secteur public et
le secteur privé afin d’encourager la recherche relative aux instru-
ments financiers novateurs et l’utilisation de ces derniers.

42. Du fait de la nature même des transactions financières, l’absence de contrôle
ou de garanties implicites ou explicites données par le gouvernement aux institu-
tions financières privées peut engendrer des « aléas de moralité ». Cet état de fait
encourage les organismes financiers à prendre des risques excessifs susceptibles de
se solder par des crises financières qui entraînent à leur tour des coûts spectaculaires
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et durables en termes de manque à produire, de montée du chômage et d’austérité
budgétaire, non seulement à l’intérieur du pays mais aussi à l’étranger. Même lors-
que les crises inhérentes au fonctionnement du système ne sont pas en cause, les
acteurs du marché financier méritent d’être protégés contre les opérateurs sans scru-
pules.

Les pays devraient analyser davantage les éléments sur lesquels
reposent les systèmes financiers sains – ce qui contribuerait aussi à
rendre les systèmes financiers internationaux et nationaux moins
sensibles aux crises et à leurs effets de contagion – en s’évaluant eux-
mêmes ou en faisant appel à une assistance extérieure, selon la mé-
thode énoncée dans les programmes communs interinstitutions
d’évaluation du secteur financier et les rapports sur le respect des
normes et des codes. Dans de nombreux pays, une telle démarche
peut s’avérer très utile à l’établissement des priorités en matière de
réformes financières et à la planification des mesures de réforme et
de libéralisation de l’économie.

43. Comme on l’a vu plus haut, l’expérience passée montre que la libéralisation du
secteur financier national devrait reposer sur une gestion rigoureuse et judicieuse et
sur un échelonnement prudent des mesures et de la réforme des institutions concer-
nées, de façon à ce que les capacités de gestion financière, ainsi que le système de
contrôle et de réglementation, soient suffisamment renforcés pour résister aux va-
riations brutales de l’économie nationale et à la volatilité des flux financiers. Il est
pour cela indispensable que s’accroissent la coopération et l’aide internationales.

Il faudrait engager les organismes et les institutions bilatérales
et multilatérales de financement et de développement à maintenir
(dans une optique à long terme et en augmentant le volume des res-
sources destinées à l’assistance technique) leur appui aux initiatives
nationales des pays en développement et des pays en transition en
matière de renforcement des capacités du secteur financier.

Sécurité sociale et mobilisation de l’épargne

44. La protection sociale est une expression de la solidarité sociale et offre une as-
sistance aux personnes dont la capacité à travailler est réduite ou insuffisante et qui
subissent en conséquence une perte de revenus. Dans les économies traditionnelles,
cette assistance est généralement financée par la mise en commun des ressources du
groupe familial. Dans les pays plus développés, des mécanismes de sécurité sociale
plus formels, que l’État finance et prend en charge à différents degrés, ont systéma-
tiquement été mis en place pour faciliter la gestion des risques et répondre aux be-
soins essentiels des individus et des familles. Ces mécanismes, qui mobilisent le
plus souvent des ressources considérables, regroupent les retraites, les assurances
chômage, les assurances maladie et invalidité, les assurances privées, les services de
santé et les programmes de logement. Les pays à faible revenu ne sont généralement
pas à même de financer ou de gérer un système très complexe de protection sociale
mais ce sont les groupes pauvres et vulnérables de leur population, en particulier les
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femmes, qui ont le plus besoin d’une telle protection et sont le plus en droit d’y
prétendre, surtout en période de crise économique et financière. La crise asiatique
des années 90 a mis en évidence le fait qu’il importe d’élaborer des mesures de
protection sociale et d’instaurer un système de protection sociale intégrés aux politi-
ques de développement nationales bien avant que ne surviennent de graves boule-
versements.

Les autorités nationales devraient encourager une approche
méthodique de l’élaboration de systèmes de protection sociale viables
en concevant ces derniers de manière à faciliter la gestion des risques
au niveau de l’individu et au niveau de la famille, et en accordant
une importance particulière aux femmes; en augmentant le volume
des ressources nationales allouées à la protection sociale; en promou-
vant, dans la mesure du possible, le principe de l’universalité; en
évaluant les systèmes compte tenu à la fois de leur efficacité en tant
que mécanismes d’aide et de leur impact sur la productivité, la créa-
tion d’emplois et la compétitivité; en mettant en place des mécanis-
mes institutionnels qui permettent de mieux équilibrer les dépenses
liées à la protection sociale à l’échelle nationale et à l’échelle locale;
en définissant les modalités et en mobilisant les ressources voulues
pour faire bénéficier d’une protection sociale les personnes qui tra-
vaillent dans le secteur informel et celles dont le travail n’est pas ré-
munéré (et qui sont le plus vraisemblablement, et de façon dispro-
portionnée, des femmes); et en mettant en place des systèmes qui
permettent d’offrir une protection spéciale aux groupes pauvres et
vulnérables en période de crise économique.

45. Dans de nombreux pays en développement et pays à revenu intermédiaire, les
caisses de pension financées par des cotisations font désormais partie du système de
retraite. Étant donné que les caisses de pension équivalent à des contrats financiers à
long terme, elles mobilisent l’épargne à longue échéance, et les fonds corres-
pondants sont donc disponibles pour l’investissement intérieur à long terme. Par
ailleurs, les caisses de retraite peuvent, en tant qu’investisseurs institutionnels,
contribuer au développement des marchés de capitaux nationaux. En dépit de leur
rôle dans la mobilisation des ressources nationales, ces caisses devraient avoir pour
fonction première d’assurer aux travailleurs une retraite décente, et leurs autres
fonctions devraient avoir un caractère secondaire. Quoi qu’il en soit, la manière dont
est investie cette épargne et son impact sur le développement du secteur financier
dépendront du volume des fonds et des stratégies d’investissement d’une part et de
l’existence d’instruments financiers, d’une réglementation et d’un contrôle, et de la
complexité du secteur financier en général d’autre part.
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Les autorités nationales devraient envisager la création de cais-
ses de pension, lorsque le contexte national s’y prête, en tant que mé-
canismes permettant d’assurer une plus grande sécurité des revenus
et en tant qu’élément intégré à un système national de pension. Le
programme pertinent devrait être conçu de manière à garantir la
viabilité de ces caisses et la réalisation de leur objectif premier, à sa-
voir la constitution d’un revenu, et son impact potentiel devrait être
concentré sur la mobilisation de l’épargne et le développement du
secteur financier grâce à une réglementation efficace, transparente et
modulable et à une administration responsable. La mise en commun
des données d’expérience dans ce domaine devrait être financée à
l’aide des ressources que la communauté internationale réserve à
l’assistance technique.
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Chapitre II
Mobilisation de ressources internationales
pour le développement : investissements étrangers directs
et autres flux de capitaux privés

Intensification des flux de capitaux privés pour le financement
du développement : facilitation des flux de capitaux privés,
en particulier des capitaux à long terme;
élargissement  des investissements étrangers directs
à un beaucoup plus grand nombre de pays en développement,
de pays en transition et de secteurs; renforcement de l’impact
sur le développement  des investissements des multinationales
dans les pays en développement; amélioration des mesures,
dans les pays destinataires et dans les pays d’origine,
visant à réduire les risques d’instabilité financière internationale
excessive; renforcement des capacités et assistance technique

46. Les capitaux privés extérieurs peuvent jouer un rôle décisif en venant s’ajouter
aux ressources intérieures. Pour l’ensemble des pays en développement et des pays
en transition, l’aide publique, qui représentait 56 % du total des flux de ressources
extérieures en 1990, n’en représentait plus que 18 % en 1999, le reste se composant
de capitaux privés. Ces derniers se trouvent toutefois concentrés dans un nombre
relativement modeste de pays à revenu moyen, les pays à faible revenu demeurant
largement tributaires de l’aide publique pour leur financement extérieur. Pour les
pays les moins avancés en particulier, l’APD demeure extrêmement importante : en
1998, cette aide représentait 84 % du total des flux de capitaux dans les 48 pays les
moins avancés, tandis que les capitaux privés représentaient la quasi-totalité du
reste. Les capitaux privés à long terme recouvrent les investissements étrangers di-
rects (IED), les investissements étrangers de portefeuille à moyen et à long terme
(émissions d’actions et d’obligations à long terme) et les prêts bancaires à moyen et
à long terme.

47. Ces tendances ont d’importantes répercussions sur les politiques et les trois
principales catégories d’intéressés en matière de capitaux privés : pays destinataires,
pays d’origine et investisseurs internationaux. Les politiques adoptées ne doivent
pas non plus négliger le fait que les pays en développement ne sont pas simplement
à la recherche de capitaux privés, mais qu’ils visent à attirer des investissements
pour faire progresser leurs efforts de développement afin de constituer une capacité
de production locale dans l’économie réelle. Cela étant, il convient aussi de recon-
naître que différentes catégories de capitaux privés, et notamment d’IED, peuvent
avoir des effets différents sur l’économie des pays bénéficiaires. Il importe de re-
connaître ces différences de façon que les pays d’origine et les pays destinataires
puissent adopter des politiques appropriées et que la communauté internationale
puisse élaborer et financer des programmes adaptés. Parallèlement, il convient de ne
pas perdre de vue certains effets négatifs – par exemple dans le fonctionnement des
« zones de traitement des exportations » – en particulier pour ce qui touche à la ré-
glementation du travail et à la protection de l’environnement dans les pays bénéfi-
ciaires.
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Facilitation des flux de capitaux privés à long terme

48. Dans le pays bénéficiaire, le niveau de développement économique, la politi-
que suivie et les cadres réglementaires mis en place, de même que les services de fa-
cilitation du commerce disponibles, sont au nombre des facteurs qui déterminent les
flux d’IED, au premier rang desquels figurent les facteurs économiques. Le cadre
réglementaire aussi est important dans la mesure où il crée les conditions propices
aux flux de capitaux privés. Si, en règle générale, ce n’est pas là la limitation la plus
contraignante, c’est un facteur qui se prête à une action immédiate des pouvoirs pu-
blics. De fait, les 10 dernières années ont vu une libéralisation considérable dans ce
domaine. C’est ainsi, par exemple, que la plupart des changements observés dans la
réglementation des IED dans les pays du monde entier ont été favorables à ces in-
vestissements pendant les années 90. Ces changements d’orientation visaient sans
conteste à attirer des IED, mais des choix et des mesures complémentaires peuvent
contribuer à optimiser les effets positifs de ces investissements tout en minimisant
leurs effets négatifs. Les services de facilitation du commerce se prêtent aussi à une
action immédiate des pouvoirs publics. En fait, de nombreux pays ont mis en place
des organismes de promotion des investissements pour remplir ce rôle. Une initia-
tive conjointe de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment (CNUCED), de l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel (ONUDI) et du Groupe de la Banque mondiale a abouti à la création d’une
Association mondiale des organismes de promotion des investissements dont le but
est d’encourager et de faciliter l’échange de données d’expérience dans ce domaine.

Les pays en développement bénéficiaires et les pays en transi-
tion qui souhaitent attirer des flux d’investissements internationaux
à long terme devraient continuer à prendre des mesures en vue de
mettre en place un cadre transparent, stable et prévisible pour les
investissements privés ainsi que l’infrastructure institutionnelle né-
cessaire pour en assurer le bon fonctionnement. Ce cadre et
l’infrastructure correspondante favorisent non seulement les inves-
tissements internationaux, mais aussi, ce qui est tout aussi important,
les investissements intérieurs.

49. Les flux d’IED dans les pays en développement (et les technologies qui les ac-
compagnent) peuvent aussi être facilités par l’action des pays d’origine, et plus par-
ticulièrement des pays développés. Ces pays disposent déjà d’un certain nombre de
mesures pour le faire, comme par exemple la diffusion d’informations sur les possi-
bilités d’investissements dans les pays en développement, l’appui financier et fiscal
aux investisseurs à l’étranger, les régimes d’assurance et les conditions d’accès aux
marchés (cela intéresse tout particulièrement les IED axés sur l’exportation), même
si tous les pays développés ne sont pas tous aussi avancés à cet égard.
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Il conviendrait de dresser un inventaire des mesures prises dans
les pays d’origine pour encourager les IED à destination des pays en
développement. Les pays développés devraient observer les meilleu-
res pratiques dans ce domaine et devraient adopter des mesures
complémentaires pour encourager et faciliter les investissements
dans les pays en développement, en particulier dans les pays les
moins avancés et autres pays à faible revenu.

50. Les gouvernements ont aussi mené une action conjointe afin de créer un climat
favorable aux investissements. En particulier, le nombre des traités
d’investissements bilatéraux atteignait 1 856 à la fin de 1999, tandis que le nombre
des traités relatifs à la double imposition atteignait 1 982. Ces deux types
d’instruments visent à instituer un climat plus stable et plus prévisible pour les in-
vestissements. Un nombre croissant de ces traités sont conclus entre pays en déve-
loppement. Des conditions favorables ont aussi été mises en place à l’échelon régio-
nal.

51. Sur le plan multilatéral, l’Agence multilatérale de garantie des investissements
(AMGI) assure contre les risques non commerciaux. Par ailleurs, des pourparlers ont
lieu depuis 1996 à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) au sujet des liens
entre le commerce et les investissements. Lors de la troisième Conférence ministé-
rielle de l’OMC, en décembre 1999, divers membres de l’OMC ont proposé d’ouvrir
des négociations au sujet d’un ensemble multilatéral de règles sur les investisse-
ments étrangers, proposition à laquelle se sont opposés divers autres membres de
l’OMC. Les questions soulevées sont complexes et les pourparlers se poursuivent au
sein du Groupe de travail de l’OMC sur les liens entre le commerce et
l’investissement, sur la base du mandat qui lui a été confié en 1996. Ces pourparlers
pourraient s’accompagner d’un plus large échange de vues sur ce que l’on conçoit
comme les avantages et les inconvénients de toutes les formes d’accords sur les in-
vestissements internationaux, en particulier sur la contribution qu’ils peuvent ap-
porter à l’appui du développement. L’objectif devrait être d’établir les faits et de re-
cueillir une large gamme de points de vue, sans nécessairement devoir formuler des
conclusions et des recommandations dans un premier temps.

Les États Membres devraient envisager d’organiser dans le
monde des réunions spéciales de concertation pour traiter des ques-
tions relatives aux accords sur les investissements internationaux, en
particulier pour déterminer dans quelle mesure ces accords peuvent
favoriser le développement des pays en développement. Les gouver-
nements, le secteur privé et la société civile devraient participer à ce
dialogue.

52. À côté des IED, les investissements étrangers de portefeuille constituent une
source de plus en plus importante de financement extérieur pour de nombreux pays
en développement et pays en transition. Ces investissements peuvent jouer un rôle
positif dans le financement d’entreprises locales et de services publics. L’accès des
pays en développement et des pays en transition – ainsi que de leurs entreprises –
aux marchés internationaux de capitaux et aux crédits à l’exportation peut se trouver
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facilité par l’amélioration des états financiers et la publication d’autres renseigne-
ments pertinents de nature à affermir la confiance des investisseurs. De bonnes rè-
gles de gestion des entreprises – responsabilité, transparence et divulgation de ren-
seignements appropriés de la part des entreprises – sont aussi un élément important
pour un plus large groupe d’intéressés. Des organismes tels que le Comité interna-
tional des normes comptables et la Fédération internationale des comptables, de
même que le Groupe de travail intergouvernemental d’experts des normes interna-
tionales de comptabilité et de publication, ont un rôle décisif à jouer à cet égard.

La réunion de haut niveau devrait encourager les organisations
internationales compétentes à procéder à un examen plus approfondi
des questions relatives à la gestion des entreprises et, en particulier,
de leur pertinence dans les pays en développement et dans les pays
en transition, compte tenu des conditions juridiques, sociales et
culturelles qui leur sont propres. En particulier, il conviendrait
d’appuyer les efforts visant à mettre au point et à appliquer des
normes internationales de comptabilité, de publication et d’audit en
tenant compte des besoins de ces pays.

Élargissement de la gamme des IED

53. Les flux d’investissements à destination des pays en développement et des
pays en transition sont fortement concentrés. Entre 1993 et 1998, 20 pays ont absor-
bé plus de 70 % de l’ensemble des IED à destination de ces pays. La plupart des
pays à faible revenu n’ont reçu que très peu de capitaux privés de l’étranger –
l’ensemble des pays les moins avancés n’ont reçu que 0,5 % du total mondial des
IED en 1999. La contribution de ces investissements à la diversification
économique, à la constitution de réserves en devises et à l’amélioration des
qualifications techniques et des compétences de gestion dans les pays bénéficiaires
peut être déterminante dans les secteurs axés sur l’exportation, dans ceux qui offrent
de larges possibilités de transferts technologiques et dans ceux qui se prêtent à une
intégration de la production étrangère dans l’économie locale et qui peuvent ainsi
avoir des répercussions positives. En raison du déséquilibre géographique des flux
d’IED, la difficulté consiste à en faire bénéficier un plus grand nombre de pays, en
particulier les pays les moins avancés.

Les organisations internationales compétentes et les pays dona-
teurs, en collaboration avec les éventuels pays bénéficiaires et avec
les entreprises et les associations du secteur privé, devraient déve-
lopper et encourager les échanges de données d’information sur les
possibilités d’investissement dans les pays en développement, en par-
ticulier dans les pays les moins avancés et les pays africains. Paral-
lèlement, les institutions internationales qui s’emploient à promou-
voir les IED devraient évaluer l’impact des flux d’investissements
sur le développement dans les pays bénéficiaires, y compris les as-
pects sociaux du développement.
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54. Afin d’attirer des IED – et, de façon plus générale, d’encourager les investis-
sements –, les pays en développement et les pays en transition doivent accroître les
stimulants à l’implantation des entreprises, c’est-à-dire réaliser des investissements
dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’approvisionnement en eau, de
l’assainissement, de l’électricité, des transports et des télécommunications. Ces ser-
vices d’infrastructure sont indispensables pour l’expansion de l’économie et
l’amélioration de la qualité de vie. Si certains de ces stimulants peuvent être finan-
cés par le secteur privé, la plupart doivent l’être par le secteur public. À cet égard,
l’APD et l’IED sont complémentaires.

55. En dépit toutefois de l’expansion des flux de capitaux privés, ainsi qu’il est in-
diqué dans d’autres sections du présent rapport, la plupart des pays en développe-
ment n’ont pas accès aux marchés internationaux de capitaux. Pour certains em-
prunteurs « marginaux », l’accès à certains types d’investissements internationaux
de portefeuille – fonds de capital-risque, fonds d’investissement pour de grands
projets d’infrastructure, voire émission d’obligations par exemple – peut se trouver
facilité par des partenariats entre le secteur public et le secteur privé. À titre de me-
sure temporaire d’appoint, les institutions financières concernées peuvent avoir re-
cours à leur pouvoir de garantie pour permettre aux pays en développement et aux
pays en transition d’accéder aux marchés internationaux de capitaux privés et les ai-
der ainsi à établir leur solvabilité auprès des prêteurs et des investisseurs internatio-
naux. Cela est particulièrement utile pour développer l’infrastructure dans les pays
les moins avancés, les pays africains et autres pays à faible revenu étant donné que
non seulement le développement d’ensemble dans ces pays, mais aussi
l’amélioration des possibilités d’attirer des capitaux privés, passent inévitablement
par l’amélioration des infrastructures.

Les pays devraient étudier les principaux obstacles
d’infrastructure qui s’opposent à l’expansion du secteur privé. Il
conviendrait de définir des priorités pour intéresser le secteur privé
au financement de projets d’infrastructure, notamment ceux qui,
dans des domaines tels que les télécommunications, peuvent contri-
buer à combler l’écart informatique. Les partenariats commerciaux
entre le secteur privé et le secteur public (par exemple cofinance-
ment, garantie partielle ou totale des risques, assistance technique et
services consultatifs) peuvent aussi fournir des possibilités dans ce
sens. Lorsque les pays bénéficiaires fournissent des stimulants afin
d’encourager le financement par le secteur privé, les garanties de-
vraient être définies avec soin, convenablement classées et contrôlées
afin de s’assurer qu’elles ne dissimulent pas des risques fiscaux de
nature à menacer la stabilité budgétaire.

56. Les entreprises des pays en développement aussi investissent de plus en plus à
l’étranger. Les IED en provenance des pays en développement sont passés de 2 % du
total des IED au début des années 80 à 10 % à ce jour. Cette croissance a été parti-
culièrement marquée à l’intérieur des régions.
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La réunion de haut niveau devrait proposer la constitution d’un
groupe d’experts qui serait chargé d’étudier les moyens d’accroître
encore les flux d’IED entre pays en développement. Il conviendrait
de s’intéresser à la façon dont les « triangles de croissance », en par-
ticulier ceux qui se composent de régions géographiquement proches,
de même que les mécanismes régionaux d’investissement, facilitent la
division intrarégionale du travail et contribuent à attirer des IED.

Amélioration de l’incidence des investissements sur le développement

57. Améliorer l’incidence des investissements étrangers directs sur le développe-
ment signifie tirer parti des avantages que ceux-ci pourraient offrir, notamment étof-
fer les capacités technologiques, stimuler la compétitivité des exportations, créer des
emplois et élargir l’éventail des compétences. Pour que les entreprises d’un pays
donné bénéficient de ces avantages, il importe de multiplier les liens entre les inves-
tisseurs étrangers et les pays d’accueil, plus précisément avec les petites et moyen-
nes entreprises (PME). Les retombées technologiques étant l’un des aspects les plus
importants des investissements étrangers directs et un élément crucial du dévelop-
pement, il faudrait veiller tout particulièrement à encourager le transfert et la diffu-
sion des technologies et à créer des capacités de recherche et de développement dans
les pays d’accueil.

Aux fins de stimuler le dynamisme des entreprises dans les pays
en développement, il conviendrait que les pays d’accueil, les pays
d’origine, les sociétés transnationales et les organisations internatio-
nales dressent la liste des pratiques optimales qui facilitent
l’élargissement et l’approfondissement des liens entre les investis-
seurs étrangers et les entreprises locales; ils devraient s’attacher à
recenser les meilleures pratiques de transfert et de diffusion de la
technologie et les méthodes de nature à étoffer les capacités locales
de recherche et de développement. Dans la mesure du possible, les
sociétés transnationales devraient prendre modèle sur ces pratiques.
De même, il faudrait arrêter des mesures permettant de donner une
tournure concrète aux engagements pris en matière de transfert de
technologie, qui figurent dans les accords internationaux.

58. L’amélioration de l’incidence des investissements étrangers directs sur le dé-
veloppement passe aussi par l’atténuation des effets néfastes dont ces investisse-
ments sont parfois assortis : par exemple, la manipulation des prix de cession interne
a des effets préjudiciables sur l’assiette de l’impôt de certains pays, ou l’on constate
le recours à des pratiques anticoncurrentielles. Dans le premier cas, l’introduction
par les entreprises de systèmes de production internationaux complexes et la divi-
sion du travail que cela entraîne parmi les différentes entités de chaque société ex-
pliquent qu’il devienne de plus en plus difficile de déterminer où se produisent les
pertes et les profits et, partant, de calculer le montant des impôts dû par les diffé-
rentes entités. Étant donné que les pouvoirs publics tirent une bonne partie de leurs
recettes de l’impôt, il importe d’améliorer la coopération internationale sur les pro-
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blèmes fiscaux posés par l’augmentation de la production et l’intensification du
commerce au niveau international (voir la recommandation du chapitre VI).

59. La croissance des investissements étrangers directs est de plus en plus alimen-
tée par les fusions-acquisitions internationales, lesquelles soulèvent un certain nom-
bre de problèmes, liés notamment à la réorganisation des marchés, qui se traduit par
une accentuation de la concentration et une diminution de la concurrence. Le fait est
que les fusions-acquisitions peuvent entraîner une raréfaction de la concurrence,
même sur des marchés traditionnellement très disputés. De par leur nature, les fu-
sions-acquisitions internationales relèvent du mandat de plusieurs autorités chargées
des questions de concurrence. Se posent alors un certain nombre de questions : quels
sont les critères d’évaluation, quel est le marché type, sur quelles périodes doivent
porter les évaluations, quelles sont les mesures d’application? À mesure que le
rythme des fusions-acquisitions internationales s’accélère, il devient de plus en plus
pressant de renforcer la coopération, notamment dans le cas des pays en développe-
ment, qui ne sont peut-être pas en position de prendre unilatéralement les mesures
qui s’imposent au moment opportun. À l’heure actuelle, ces questions sont abordées
dans deux grandes instances multilatérales (si l’on excepte l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques) : le Groupe intergouvernemental d’experts
du droit et de la politique de la concurrence, qui relève de la CNUCED, et le Groupe
de travail de l’OMC sur les liens entre le commerce et l’investissement.

Il faut approfondir la coopération entre les autorités nationales
chargées des questions de concurrence. Une attention particulière
doit être accordée aux travaux relatifs au renforcement de la coopé-
ration internationale dans le domaine des politiques et des réglemen-
tations concurrentielles, en particulier pour ce qui est des fusions-
acquisitions, l’objectif étant de mieux cerner les problèmes qui se po-
sent, notamment dans les pays en développement, et de mieux faire
respecter les accords dans tous les pays visés. Il convient aussi de
s’entendre sur des principes directeurs en matière d’évaluation des
fusions si l’on veut parvenir à plus de transparence et disposer de
critères techniques plus homogènes.

60. Les pouvoirs publics jouent un rôle crucial en répercutant les bénéfices et en
atténuant les effets néfastes des investissements étrangers directs mais cela
n’affranchit en aucune façon les sociétés transnationales de leurs responsabilités. La
toute dernière version des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entrepri-
ses multinationales montre que ces responsabilités peuvent être perçues comme
s’inscrivant dans un cadre plus vaste, celui du « civisme des entreprises ». Le ci-
visme des entreprises ne consiste pas seulement à rechercher le gain et le profit.
Cette notion revêt d’autant plus d’importance que les marchés mondiaux et les sys-
tèmes de production doivent être épaulés par un ensemble commun de valeurs et de
responsabilités. À cet égard, le Pacte mondial proposé par l’Organisation des Na-
tions Unies jette les fondations d’une coopération plus fructueuse entre les sociétés
transnationales et les pays d’accueil.
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Les sociétés transnationales et les autres entreprises devraient
souscrire au principe du civisme d’entreprise et l’appliquer. Elles
devraient aussi adhérer pleinement au Pacte mondial proposé par
l’Organisation des Nations Unies. Il conviendrait que les participants
au Pacte mondial prennent des mesures en faveur du développement
– partenariats, renforcement des liens, action concertée – et mettent
en commun les données d’expérience avec les autres parties prenan-
tes.

Atténuation des effets néfastes

61. D’un côté, les investissements étrangers directs sont salués comme une source
de financement stable, d’un autre côté, les flux purement financiers (notamment les
dépôts et les prêts à court terme concédés par les banques commerciales) ne laissent
pas d’être préoccupants en raison de leur instabilité. Des facteurs et des politiques
propres aux pays d’accueil, des facteurs extérieurs (tels que les politiques macro-
économiques des pays d’origine et les stratégies des investisseurs internationaux),
l’asymétrie de l’information relative aux opérations financières et le phénomène de
contagion financière à l’échelon international expliquent l’instabilité des flux de ca-
pitaux à court terme. Des apports de capitaux importants peuvent déclencher des
tensions inflationnistes et une appréciation des taux de change réels, et devraient
donc faire l’objet d’un contrôle et d’une réglementation appropriés dans les pays
d’accueil. Comme souligné aux chapitres Ier à VI, il importe de mettre au point des
mécanismes permettant de tirer parti des flux financiers tout en modérant les risques
que ceux-ci comportent.

62. De par leur fonction, les agences d’informations financières jouent un rôle cru-
cial dans l’orientation des décisions d’investissement. Une notation défavorable peut
avoir des répercussions particulièrement graves en période de turbulences sur les
marchés financiers; elle accentue la réaction des marchés à l’encontre des pays en
crise et propage un sentiment de panique parmi les investisseurs. Il faudrait établir
un système efficace et fiable d’agences d’analyse financière dans les pays en déve-
loppement et les pays en transition, qui interviendrait aux côtés des agences interna-
tionales aux fins de dresser le profil financier des emprunteurs locaux et contribue-
rait à abaisser le coût de la notation.

Les agences d’analyse financière devraient s’attacher à évaluer
le risque souverain selon des critères aussi objectifs et transparents
que possible. Les pays en développement et les pays en transition qui
ont recours à l’emprunt devraient s’attacher en priorité à mettre en
place un système local d’analyse financière crédible, dans le respect
des pratiques internationales et en étroite coopération avec les agen-
ces internationales.

63. L’endettement des établissements financiers non bancaires et une trop grande
exposition vis-à-vis de certaines catégories d’investissements entrent pour beaucoup
dans l’instabilité des marchés financiers. Plusieurs organismes internationaux ont
souligné la nécessité d’améliorer les dispositifs nationaux de surveillance des opé-
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rations financières. On ne dispose pas d’une information suffisante au sujet de
l’exposition des investisseurs vis-à-vis de différentes catégories de valeurs – no-
tamment celle des établissements financiers non bancaires et plus particulièrement
des établissements fortement endettés. Un plus grand souci de transparence mani-
festé par tous les intervenants permettrait d’atténuer les effets éventuels
d’amplification des cycles et de contagion liés à la cotation du risque des crédits
souverains. Ces questions sont abordées de manière plus approfondies au chapi-
tre VI.

Les pouvoirs publics et les organisations internationales de-
vraient prendre des mesures pour rendre les marchés financiers plus
transparents; au vu de l’évaluation des conséquences qu’ont les acti-
vités des investisseurs fortement endettés sur la stabilité des systèmes
bancaires nationaux, les autorités compétentes devraient se doter de
moyens leur permettant de prendre en compte les risques lorsqu’ils
réexaminent les normes concernant le niveau des fonds propres des
banques.

64. Pour qu’il y ait transparence des marchés financiers, il importe de se pencher
sur la question des transferts illégaux de fonds et du blanchiment d’argent. Il faut
garantir l’intégrité des marchés financiers et, partant, du système financier interna-
tional en prévoyant des mécanismes de lutte contre les malversations et les agisse-
ments criminels. Comme il est dit dans la résolution 54/205 de l’Assemblée générale
et dans le communiqué du Comité international monétaire et financier du 24 sep-
tembre 2000, il faut résolument s’engager aux niveaux international et national dans
la lutte contre le blanchiment d’argent. Plus récemment, 11 grandes banques inter-
nationales privées se sont mises d’accord sur des procédures communes visant à re-
tracer l’origine des dépôts et à établir la véritable identité des bénéficiaires des
comptes bancaires.

L’Assemblée générale et les institutions de Bretton Woods de-
vraient donner suite à leurs récentes initiatives concernant la lutte
contre le blanchiment d’argent, et les États Membres devraient
continuer à renforcer les mesures visant à prévenir les transferts il-
légaux de fonds et améliorer l’échange d’informations entre les pays;
encourager les grandes banques internationales à prendre des mesu-
res supplémentaires; accentuer la coopération internationale aux fins
d’adopter une démarche commune pour lutter contre le blanchiment
d’argent et la criminalité financière (voir aussi la recommandation
du chapitre premier).

Renforcement des capacités et assistance technique

65. La demande des pays en développement – notamment les pays les moins avan-
cés – en matière de renforcement de capacités et d’assistance technique sur les
questions relatives aux investissements étrangers directs s’est accrue. Ces pays ont
tout particulièrement besoin d’une assistance dans les domaines suivants : adapta-
tion des réglementations et renforcement des capacités aux fins de mener à bien et
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de poursuivre cette adaptation; analyses directives afin de mieux cerner les effets
des investissements étrangers directs sur l’économie mondiale et le développement;
diffusion de l’information relative aux débouchés en matière d’investissements; me-
sures propres à attirer les investissements étrangers directs (et la technologie qui va
de pair avec les investissements) et à tirer le meilleur parti de ceux-ci; action en fa-
veur des entreprises compétitives sur le plan international.

66. Étant donné que les apports privés représentent maintenant la plus large part
du financement extérieur de beaucoup de pays en développement (à l’exception des
pays les moins avancés) et compte tenu de l’importance des investissements étran-
gers directs dans l’activité économique mondiale, il semblerait approprié
d’envisager la création d’un mécanisme qui permettrait aux principales parties pre-
nantes d’échanger leurs points de vue sur les questions relatives à ce type
d’investissement. Ce mécanisme n’aurait pas nécessairement autorité pour prendre
des décisions et son fonctionnement pourrait être assuré par une équipe spéciale
composée de représentants d’organisations internationales. Il faciliterait la mise en
commun des données d’expérience concernant les pratiques grâce auxquelles il est
possible d’attirer et de mettre à profit les investissements étrangers directs, et la ré-
flexion quant au rôle joué par la communauté internationale dans ce domaine.

Les participants à la réunion de haut niveau devraient envisa-
ger d’établir un mécanisme où seraient représentés les gouverne-
ments, les organisations internationales, les entreprises, les associa-
tions de travailleurs et les organisations non gouvernementales, qui
aurait pour objet de faciliter le dialogue sur les questions de politi-
ques et d’assistance technique relatives aux investissements étran-
gers directs. L’objectif serait d’aider les pays en développement, no-
tamment les pays les moins avancés, à attirer ce type
d’investissement. Il s’agirait également de recenser les obstacles et
d’examiner comment les pouvoirs publics peuvent atténuer les effets
néfastes des investissements étrangers directs tout en mettant ces in-
vestissements au service du développement.
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Chapitre III
Commerce

Stimuler les échanges commerciaux pour financer
le développement : garantir l’accès aux marchés des produits
dont l’exportation présente un intérêt pour les pays
en développement; aborder les questions liées à la baisse
des recettes publiques du fait de la libéralisation commerciale;
intensifier la coopération et l’intégration régionales en vue
d’accroître les échanges mondiaux; renforcer les capacités
et l’assistance technique, y compris l’assistance aux négociations
commerciales et au règlement des différents; cibler les besoins
particuliers de l’Afrique, des pays les moins avancés, des petits
États insulaires en développement, des pays en développement
sans littoral, des pays de transit en développement
et des autres pays en développement ainsi que des pays
en transition économique et pour lesquels il est particulièrement
difficile d’attirer des fonds pour financer le développement

67. Dorénavant, personne ne nie que l’intensification du commerce international et
l’intégration dans l’économie mondiale sont des instruments indispensables à long
terme pour promouvoir la croissance économique et réduire et éliminer la pauvreté,
notamment parce qu’ils permettent aux agents économiques d’exploiter au mieux
leur potentiel de production, qu’ils contribuent à l’augmentation de la productivité,
qu’ils réduisent les interventions arbitraires en matière de politiques générales et
qu’ils aident à prévenir les chocs économiques. Dans leur ensemble, les pays en dé-
veloppement ont augmenté sensiblement le volume de leurs exportations et ont ac-
compli des progrès importants dans la libéralisation de leurs régimes commerciaux
depuis les années 80. À la fin des années 90, la moyenne des droits nominaux dans
les pays en développement avait baissé pour atteindre moins de la moitié de leur ni-
veau du milieu des années 70. Cette libéralisation des régimes commerciaux s’est
accompagnée d’une hausse rapide des revenus et des exportations dans plusieurs
pays en développement pendant les années 90. Toutefois, la libéralisation commer-
ciale devrait être envisagée de manière échelonnée et être complétée par des mesu-
res plus fermes pour diversifier et accroître la capacité de production. Une libérali-
sation commerciale rapide peut, à court et à moyen termes, occasionner des coûts
élevés de reconversion notamment en termes de réduction d’emplois et de baisse de
la production, de perte d’un capital en ressources humaines pour certaines industries
et entreprises et d’une éventuelle instabilité macroéconomique découlant de diffi-
cultés de la balance des paiements ou de diminution des recettes publiques.

68. Malgré des progrès globaux, il est clair qu’un grand nombre de pays en déve-
loppement, notamment les PMA, n’ont pas enregistré d’augmentations soutenues de
leur produit intérieur brut (PIB) par habitant au cours des 30 dernières années.
Compte tenu du contexte économique général que doivent affronter beaucoup des
pays les plus pauvres, il leur est difficile d’accroître rapidement leur niveau de vie,
d’améliorer, voire de maintenir leurs parts des exportations sur les marchés tradi-
tionnels ou d’encourager une diversification rapide. Ce résultat est la conséquence
de situations complexes dont les aspects sont examinés dans d’autres parties du pré-
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sent rapport. Les enseignements tirés d’exemples d’intégrations réussies portent à
croire que des actions multiples et coordonnées sont nécessaires pour stimuler une
croissance et une intégration rapides sur un large front.

Les pays donateurs et les institutions financières et de dévelop-
pement internationales devraient élaborer un programme mondial et
entièrement autofinancé pour aider les pays en développement inté-
ressés, notamment les PMA et les autres pays à faible revenu, à libé-
raliser, le cas échéant, le secteur commercial de leur économie, en
renforçant les capacités nécessaires en termes de politiques, de po-
tentiel matériel de production et de ressources humaines pour deve-
nir compétitifs au niveau des échanges de biens et de services, et en
garantissant que la libéralisation commerciale progressive et intégrée
est conforme aux stratégies de développement et de réduction de la
pauvreté.

Accès aux marchés

69. Les mesures prises par les pays développés pour protéger l’accès à leurs mar-
chés imposent actuellement aux pays en développement des coûts qui excèdent
considérablement les apports d’aide. Les gains que les pays en développement pour-
raient tirer de diverses mesures de libéralisation sont estimés entre 100 et 150 mil-
liards de dollars. Une libéralisation continue des marchés des biens pourrait donc
permettre aux pays en développement de réaliser des profits considérables. Dans le
même temps, ces pays possèdent de grandes capacités d’exportation des services,
notamment de ceux exigeant des mouvements de main-d’oeuvre, et ils tireraient lar-
gement profit d’un accès élargi aux marchés des services dans les pays à haut reve-
nu. Cependant, l’évaluation du système commercial ne devrait pas reposer sur ses
capacités à maximiser les flux commerciaux d’un pays en développement mais plu-
tôt sur la mesure dans laquelle il contribue à la croissance durable et maximise les
possibilités de développement au niveau national.

70. Même après la pleine application des accords issus des négociations
d’Uruguay, la moyenne des droits sur les exportations des pays en développement
vers les pays développés dépassera 12 % et les droits les plus élevés pour certains
des produits importants atteindront 350 % (bien que les moyennes pondérées des
importations soient légèrement inférieures). La tarification des quotas et les autres
mesures non tarifaires dans le secteur agricole ont débouché sur un certain nombre
de tarifs élevés limitant au seul cadre des quotas tarifaires les possibilités d’accès à
de nombreux secteurs. Le secteur du textile et de l’habillement, qui présente un inté-
rêt crucial pour de nombreux pays en développement, est soumis à des restrictions
quantitatives diminuant progressivement jusqu’à 2005, la libéralisation la plus
concrète n’intervenant qu’à la fin de cette période et les droits dans ce secteur reste-
ront élevés. En outre, l’intégration dans le secteur du textile et de l’habillement et
l’accès au marché agricole sont entravés par la lenteur de la libéralisation de ces
secteurs par les pays à revenu élevé.
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Tous les partenaires commerciaux devraient libéraliser le com-
merce des biens et des services les plus importants pour les écono-
mies en développement, afin d’offrir un accès au marché garanti,
élargi et qui présente un réel intérêt commercial en la matière. Il
faudrait s’attacher en priorité à intégrer pleinement le secteur des
textiles et des vêtements dans les accords de l’OMC; à réduire les
barrières commerciales en ce qui concerne les produits agricoles; à
éliminer les crêtes et les escalades tarifaires qui nuisent aux produits
d’exportation des pays en développement; et à élargir les schémas de
préférences, le cas échéant.

71. La Commission européenne a proposé l’ouverture totale des marchés des pays
de l’Union européenne à toutes les marchandises, sauf les armes, en provenance des
pays les plus pauvres. Cette proposition comprend l’admission en franchise de droits
et hors quota des produits en provenance des 48 pays les moins avancés. Il faut es-
pérer que d’autres pays développés feront de même. La crainte que ces mesures ne
détournent les échanges des pays en développement qui ne comptent pas parmi les
pays les moins avancés semble injustifiée. Cependant des mesures similaires de-
vraient être étendues à d’autres pays en développement et pays en transition écono-
mique.

Tous les pays développés devraient accorder, sans délai, une
admission en franchise de droits et hors quota à toutes les exporta-
tions autres que des armes provenant des pays les moins avancés et
des pays pauvres très endettés et envisager de faire de même pour les
autres pays en développement, notamment les pays d’Afrique, les pe-
tits États insulaires en développement, les pays sans littoral, les pays
de transit en développement et les autres pays en développement ain-
si que les pays en transition économique pour lesquels il est particu-
lièrement difficile d’attirer des capitaux pour financer le développe-
ment.

72. De nombreux pays estiment que l’application des accords de l’OMC a fait ap-
paraître des déséquilibres et des asymétries et que les dispositions relatives à un
traitement spécial et différencié n’ont pas été correctement appliquées. La plupart de
ces dispositions sont des incitations à « faire tout ce qui est possible pour » et ne
comportent pas d’engagements juridiques fermes. En outre, l’utilisation croissante
sur tous les marchés de normes industrielles, de spécifications techniques et de rè-
gles sanitaires et phytosanitaires de plus en plus complexes constitue de nouvelles
difficultés pour les pays en développement. De surcroît, les mesures d’intervention
et notamment les mesures antidumping concernent de plus en plus les secteurs inté-
ressant les pays en développement tels que les produits alimentaires préparés, les
produits agricoles frais, le poisson, les métaux, les matières plastiques, les textiles,
les vêtements, la chaussure et les chapeaux. Certains pays en développement ont
également éprouvé des difficultés à appliquer les accords de l’OMC en raison de
contraintes humaines, institutionnelles et financières.
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73. De nombreux analystes s’accordent également à penser qu’une nouvelle ap-
proche du traitement spécial et différencié est nécessaire. Elle proposerait des dispo-
sitions contraignantes assorties de délais appropriés pour l’application des accords
de l’OMC; une assistance utile pour le renforcement des capacités humaines et ins-
titutionnelles; et un environnement propice à la mise en place de politiques de dé-
veloppement opportunes afin de créer une capacité d’approvisionnement suffisam-
ment compétitive pour satisfaire aux possibilités offertes par l’ouverture des mar-
chés. Certains insistent sur la nécessité de mesures politiques directes et d’un sou-
tien international renforcé en ce qui concerne la production structurelle et les condi-
tions d’investissement. De surcroît, plusieurs pays s’opposent également en général
à l’introduction à l’OMC de considérations autres que d’ordre commercial, qui pour-
raient être utilisées à des fins protectionnistes.

Les pays membres de l’OMC devraient garantir que les Ac-
cords de l’organisation et leurs règles connexes soient appliqués dans
le souci de favoriser le développement. Les pays développés membres
de l’OMC et les institutions financières internationales devraient
veiller à ce que les pays en développement bénéficient d’une assis-
tance financière et technique suffisante pour leur permettre
d’appliquer les accords de l’OMC. Les pays membres de l’OMC ne
devraient pas avoir recours à des mesures d’intervention et à des rè-
gles restrictives et devraient garantir que les normes, spécifications
techniques et mesures sanitaires et phytosanitaires ne soient pas uti-
lisées pour entraver les échanges commerciaux, qu’elles peuvent être
respectées par les pays en développement et que ceux-ci reçoivent
une assistance suffisante à cet effet.

Financement compensatoire et gestion des risques de fluctuations des prix

74. Des modifications importantes ont été apportées ces derniers temps aux méca-
nismes de financement compensatoire du FMI et de l’Union européenne en ce qui
concerne les fluctuations à court terme des déficits des recettes d’exportation et les
principaux filets de sécurité protégeant les différents agents du secteur des marchan-
dises contre les effets nocifs de l’instabilité des prix. Dans le cadre du Mécanisme
de financement compensatoire simplifié du FMI, la balance des paiements pourra
normalement être financée à l’aide d’un fonds normal. Le nouvel accord UE-ACP
offre un nouvel accès à un compte spécial devant servir à compenser les déficits des
recettes sur les exportations tant agricoles que minérales grâce à la création et à
l’utilisation de mécanismes basés sur les marchés, notamment par l’adoption de
stratégies fondées tant sur les marchés à terme de marchandises que sur les marchés
hors cote.

Les institutions financières internationales devraient continuer
d’adapter et d’accroître la souplesse des mécanismes qui leur per-
mettent de soutenir les balances des paiements lors des périodes de
fluctuations importantes des prix des marchandises.
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75. L’évolution du secteur des marchandises a accusé un véritable bouleversement
de tendance, et les politiques agricoles et minérales ont été profondément modifiées
dans un nouvel environnement fondé sur le marché. Pour faire face à cette situation
et depuis le début des années 90, la communauté internationale a élaboré des appro-
ches novatrices faisant appel à des instruments basés sur le marché pour protéger les
opérateurs du secteur des produits de base (producteurs, exportateurs et négociants,
gouvernements et organismes paraétatiques ainsi que les importateurs de ces pro-
duits, les sociétés de transformation et les consommateurs) contre les effets négatifs
de l’instabilité des prix.

76. Les fluctuations des prix sont sources de problèmes pour les pays tributaires
des produits de base, aux niveaux macro et microéconomiques. Pour les gouverne-
ments, les fluctuations imprévues des prix des exportations et des importations com-
promettent la planification budgétaire et la réalisation des objectifs en ce qui
concerne la dette. Pour les exportateurs locaux et les sociétés de transformation,
l’instabilité des prix accroît la précarité des flux de trésorerie et diminue la valeur de
nantissement des stocks, qui à son tour augmente les coûts des emprunts. De même,
les petits exploitants agricoles, qui ont souvent un accès limité aux différentes mo-
dalités d’épargne et d’assurance, sont lourdement frappés par une baisse des prix et
n’ont que peu de possibilités de bénéficier des mesures de protection. Les consé-
quences de la libéralisation commerciale et des interventions limitées sur la stabilité
des prix ne sont pas claires : certains analystes estiment que la libéralisation contri-
buera à stabiliser les prix, alors que d’autres jugent que la faiblesse des stocks ren-
forcera l’instabilité. Il est donc nécessaire d’envisager des stratégies qui, si elles
n’éliminent pas les risques susmentionnés, peuvent tout du moins aider à y faire face
et à les gérer efficacement.

77. Depuis avril 1998, sur la base de travaux essentiellement réalisés par la CNU-
CED, une équipe de travail sur la gestion des risques pour ce qui est des produits de
base dans les pays en développement a examiné le rôle de la coopération internatio-
nale en explorant de nouvelles approches fondées sur les marchés pour faire face
aux fluctuations de ces produits au cours d’une même année. Les possibilités envi-
sagées comprennent la fourniture d’instruments de gestion des risques,
l’intermédiation, la garantie des transactions par une structure internationale, un dis-
positif de protection des prix, la création d’instituts de gestion des risques et l’apport
d’une assistance technique à cet égard.

Les organisations internationales concernées devraient élaborer
de toute urgence des mesures pour aider les pays en développement à
faire face aux fluctuations des prix des produits de base, comprenant
la possibilité de créer un nouveau dispositif mondial pour leur per-
mettre d’accéder plus facilement à des mécanismes de gestion des
fluctuations des prix des produits de base ainsi qu’à des mécanismes
structurés de financement des produits de base et les aider à stimuler
les échanges régionaux et nationaux de ces marchandises.

Vulnérabilité

78. En réduisant la vulnérabilité par une plus grande diversification de la base de
production et d’exportation, les pays peuvent exploiter toute une panoplie de politi-
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ques autorisées par les règles de l’OMC, y compris des subventions non spécifiques
et des subventions allouées au développement régional, à la modernisation techno-
logique et à la mise en conformité des industries aux normes de protection de
l’environnement. À cet égard, le secteur agricole mérite une attention particulière.
Des couches importantes de la population dans les pays en développement, notam-
ment les femmes, restent tributaires de ce secteur tant pour leur alimentation de base
que pour leurs sources de revenus.

79. L’extrême vulnérabilité des petites économies aux chocs externes est due à
trois groupes de facteurs interdépendants : géographiques (taille et emplacement du
pays), démographiques et économiques. Un degré élevé d’ouverture commerciale et
une structure plus rigide et concentrée d’exportations engendrent des risques parti-
culiers. Les exportations traditionnelles et non traditionnelles des petits pays ont
tendance à se concentrer dans des domaines critiques tels que les produits agricoles,
les textiles et les vêtements. Chacun de ces domaines est sensible aux pressions
protectionnistes dans les pays industrialisés.

80. Les pays qui ont un niveau moyen de revenu par habitant et une gamme de
produits d’exportation plus diversifiée sont néanmoins vulnérables aux mesures ar-
bitraires des marchés d’importation. Malgré le succès des accords issus des négo-
ciations d’Uruguay en ce qui concerne la diminution des mesures discriminatoires et
de la zone grise, on constate un recours disproportionné aux mesures antidumping et
une résurgence des arrangements d’autolimitation des exportations, notamment dans
les secteurs des technologies éprouvées. Il est évident qu’un accès au marché stable
et prévisible pour les exportations des pays en développement est indispensable pour
maintenir des niveaux élevés d’investissement dans le secteur des exportations.

Les banques multilatérales de développement devraient encou-
rager l’élaboration d’un programme majeur d’aide aux pays en dé-
veloppement, notamment aux pays de taille modeste et vulnérables
sur le plan économique pour les aider à diversifier leur base
d’exportation en termes tant de la gamme de produits (biens et ser-
vices) que des marchés destinataires. Les donateurs bilatéraux ainsi
que tous les organismes multilatéraux d’aide devraient tenir compte
de l’importance des programmes de diversification des exportations
lors de l’examen des priorités en matière de dépenses et d’assistance.
L’OMC devrait suivre avec beaucoup d’attention toute mesure anti-
dumping et tout accord d’autolimitation des exportations, notam-
ment lorsque ceux-ci visent les pays en développement.

Assistance technique et renforcement des capacités

81. Ce qui a été constaté tant au cours des négociations d’Uruguay que par la suite
a permis de mettre en lumière l’insuffisance de la capacité institutionnelle de la plu-
part des pays en développement à formuler, à négocier et à mettre en oeuvre des po-
litiques commerciales ainsi que la nécessité qui en découle d’élaborer le cadre ana-
lytique et politique nécessaire pour intégrer les échanges dans les stratégies natio-
nales de développement. Le Cadre intégré, mis en oeuvre en faveur des 48 pays les
moins avancés afin de répondre à ce besoin essentiel, n’a toujours pas reçu les fi-
nancements nécessaires et il n’existe pas d’équivalent pour les autres pays en déve-
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loppement qui pourraient également tirer parti d’un renforcement similaire des ca-
pacités.

Les pays donateurs devraient contribuer rapidement et géné-
reusement au fonds d’affectation spéciale créé dans le contexte du
Cadre intégré. Les pays membres de l’OMC devraient étendre le ca-
dre intégré au-delà des seuls pays les moins avancés afin de couvrir
d’autres pays en développement, notamment les pays d’Afrique, les
petits États insulaires et sans littoral et les pays de transit en déve-
loppement.
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Chapitre IV
Renforcer la coopération financière internationale
aux fins du développement, notamment au moyen
de l’aide publique au développement

Renforcer l’aide publique au développement :
relancer l’engagement consistant à réaliser l’objectif de 0,7 %,
notamment en lui donnant une nouvelle impulsion fondée
sur les pratiques optimales, de meilleures activités de plaidoyer
et des campagnes d’information visant à dissiper les idées fausses
et à différencier l’aide publique au développement au service
de la croissance économique du financement général des biens
collectifs; accroître l’efficacité et la rentabilité de l’aide publique
au développement, notamment en faisant davantage participer
les parties prenantes et en assurant une meilleure coordination
d’initiatives telles que le cadre de développement global,
le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement
et le document stratégique sur la lutte contre la pauvreté;
besoins particuliers des pays africains, des pays les moins avancés,
des petits États insulaires en développement, des pays
en développement sans littoral et des autres pays
en développement qui éprouvent des difficultés particulières
pour attirer des fonds aux fins du développement

82. La Déclaration du Millénaire (résolution 55/2 de l’Assemblée générale) établit
un ensemble d’objectifs auquel peuvent se rattacher les initiatives de développement
en général et, en particulier, la mobilisation de l’aide publique, notamment de l’aide
publique au développement (APD). L’un des objectifs les plus cruciaux, à savoir la
réduction de moitié de la pauvreté d’ici à 2015, s’énonce en quelques mots mais
constitue un immense défi pour la communauté internationale. Il exige des pays en
développement et des pays en transition, d’une part, d’atteindre des taux de crois-
sance élevés et de s’y maintenir et, d’autre part, de lever les barrières de nature so-
ciale qui freinent la lutte contre la pauvreté. Pour ce faire, ils devront mettre en oeu-
vre des politiques économiques et sociales conçues avec la participation de la popu-
lation et prenant en compte les retombées qu’elles peuvent avoir pour les pauvres,
en veillant à ce que la répartition des ressources ne soit pas uniquement tournée vers
la productivité mais également vers la justice sociale. Les gouvernements ont
d’ailleurs conscience que, pour pouvoir récolter les fruits de la mondialisation, ils
doivent se doter d’institutions transparentes, responsables et efficaces, capables à la
foi de créer des conditions stimulantes et d’imprimer l’élan nécessaire à la mobili-
sation des ressources sur le plan intérieur et extérieur.

83. Complétant le financement intérieur et les apports de capitaux privés étrangers,
l’aide publique et, notamment, l’APD peuvent contribuer dans une mesure décisive
à aider les pays en développement et les pays en transition. Toutefois, pour que la
contribution de l’APD au développement soit réelle, elle doit être organisée de façon
à tenir compte des deux principes fondamentaux suivants : elle doit venir en appui à
des stratégies axées sur la réduction de la pauvreté et propres à mener à une crois-
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sance durable et équitable; elle doit être subordonnée à des politiques et à des pro-
grammes auxquels le Gouvernement et la société civile des pays bénéficiaires sont
parties prenantes. Il s’agit ainsi d’assurer que les partenariats qui lient les bailleurs
de fonds et les pays bénéficiaires – et qui doivent permettre non seulement de trans-
férer des ressources financières et des connaissances et de mettre en place des capa-
cités, mais également de donner des moyens d’action aux pauvres et, en particulier,
aux femmes pauvres – soient fondés sur le respect mutuel, des objectifs communs et
la reconnaissance des intérêts communs créés par la mondialisation.

84. Les institutions multilatérales, régionales et sous-régionales de financement du
développement jouent un rôle important dans la répartition de l’aide au développe-
ment, qu’elle soit accordée à des conditions préférentielles ou aux conditions du
marché. Leur intervention est vitale pour les pays à faible revenu, qui ont du mal à
accéder à des marchés privés. De plus, les prêts publics sont plus avantageux que les
prêts privés du point de vue des échéances et des coûts et ne sont pas subordonnés à
des cycles de financement (voir chap. VI). La communauté internationale doit donc
continuer de soutenir ces institutions et veiller à ce qu’elles aient des apports de res-
sources continus, réguliers et fiables tout en étant suffisamment importants pour leur
permettre de mener à bonne fin les activités prescrites.

Volume de l’aide publique au développement

85. L’APD a atteint un sommet au début des années 90 et n’a cessé de décliner de-
puis – une baisse en termes réels très importante – et ce, jusqu’à une date récente. Si
les déficits budgétaires des pays donateurs expliquent en grande partie ce déclin jus-
qu’au milieu des années 90, la situation s’est considérablement améliorée depuis
dans la plupart des pays. La baisse de l’APD s’explique probablement aussi par
l’absence de motivation (que l’on peut imputer en partie à la fin de la guerre froide),
des doutes persistants quant aux résultats réels des projets et programmes financés
par l’APD et l’offre accrue de capitaux privés.

86. L’afflux de capitaux privés vers les pays en développement et les pays en tran-
sition dans les années 80 et 90 a fait croire qu’il irait en s’intensifiant et qu’il pour-
rait fournir à ces pays les ressources nécessaires pour accélérer l’investissement et la
croissance. Cependant, depuis 1997, à la suite des crises financières, les flux se sont
réduits et les perspectives semblent plus incertaines. Il faut surtout noter que, même
pour 1996, à un moment où les apports de capitaux privés étaient à leur maximum,
le diagramme « en ciseaux » souvent reproduit (où l’on voit le total des apports au
titre de l’APD passer d’un niveau supérieur à celui des apports de capitaux privés à
un niveau très inférieur) ne rend pas compte de la situation des pays les moins avan-
cés (PMA), ni de celle d’autres pays à faible revenu. Ainsi qu’il est indiqué dans le
chapitre précédent, l’APD continue de représenter l’essentiel du financement exté-
rieur pour presque tous les pays à faible revenu et reste déterminante pour leurs
perspectives de développement.

87. Par conséquent, l’APD reste pour de nombreux pays une source de finance-
ment et d’assistance technique qui peut contribuer dans une mesure décisive au suc-
cès des efforts entrepris pour parvenir à une croissance durable et réduire progressi-
vement la pauvreté. Elle peut les aider à mobiliser des ressources intérieures impor-
tantes en un laps de temps convenable en leur permettant de développer leurs res-
sources humaines et leurs capacités de production et de diversifier les bases de leurs
exportations. Elle peut également les aider à améliorer les conditions des activités
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du secteur privé en permettant la création d’infrastructures et d’institutions, jetant
ainsi les bases d’une croissance vigoureuse entretenue aussi bien par des investisse-
ments intérieurs que par des investissements privés étrangers.

88. Certes, les contraintes budgétaires des pays donateurs ont joué un rôle dans le
déclin des apports au titre de l’APD, mais bon nombre de ces pays jouissent au-
jourd’hui d’une prospérité sans précédent. Alors que les déficits budgétaires se sont
réduits et que l’on enregistre même des excédents, seule une poignée de pays ont in-
versé la vapeur et accru les montants en termes réels de l’APD. La bonne santé bud-
gétaire et la prospérité actuelles de bon nombre de pays développés devraient leur
permettre de faire davantage pour le financement du développement. Or, au lieu de
tendre vers 0,7 %, le pourcentage représenté par l’APD sur le PNB a chuté, aussi
bien pour l’ensemble des pays donateurs (passant de 0,33 % en 1992 à 0,24 % en
1999) que pour la plupart des pays pris individuellement.

89. Le défi à relever est donc triple : inciter les pays donateurs à augmenter l’APD
et les apports de capitaux connexes; faire en sorte que les ressources parviennent
sous une forme adaptée aux besoins à court terme et à long terme des pays en déve-
loppement et des pays en transition; améliorer les dispositifs d’acheminement, la
coordination et les autres facteurs qui déterminent la productivité et les effets à long
terme de l’utilisation des ressources disponibles.

Les États Membres devraient reconnaître que l’aide publique
au développement permet dans une mesure essentielle de répercuter
les avantages de la mondialisation jusqu’aux populations pauvres de
nombreux pays à faible revenu et qu’elle devrait viser à réduire la
pauvreté en créant une croissance soutenue et équitable. En vue de
cet objectif, il s’impose, d’une part, de resserrer les partenariats qui
lient les bailleurs de l’aide publique au développement aux pays
bénéficiaires et, d’autre part, de fonder cette aide sur les stratégies
de réduction et d’élimination de la pauvreté adoptées par les pays
bénéficiaires eux-mêmes, dans le cadre de leurs grands objectifs de
développement.

90. Les objectifs de développement énoncés lors des grandes conférences et des
sommets des années 90 et réaffirmés avec force dans la Déclaration du Millénaire
– en particulier l’objectif de la réduction de la pauvreté d’ici à 2015 – pourraient
donc favoriser une relance de l’aide publique au développement. En effet, en les
maintenant sous les feux des projecteurs, on pourrait obtenir deux résultats : premiè-
rement, tout progrès et toute absence de progrès vers lesdits objectifs pourraient ain-
si être suivis, des drapeaux seraient levés à la moindre déviation hors de l’itinéraire
souhaité et il pourrait y avoir des incidences sur les apports de ressources et les
changements d’orientation pour les secteurs ou les pays qui prendraient du retard;
deuxièmement, les pays donateurs seraient peut-être plus motivés pour l’aide au dé-
veloppement si celle-ci était liée à des activités particulières propres à susciter
l’intérêt du public en général et, notamment, celui des contribuables et de l’opinion
publique dans les pays donateurs.

91. Il serait irréaliste d’espérer que l’on puisse faire des estimations fiables des
ressources nécessaires à un si grand nombre de pays sur 15 ans et que les bailleurs
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d’aide puissent s’engager pour une période aussi longue. C’est pourquoi il faudrait
mettre en place un processus interactif permettant d’évaluer les besoins et de déter-
miner les ressources nécessaires à la réalisation des deux objectifs, à savoir le suivi
des progrès et la mobilisation des ressources. L’initiative interinstitutions prise au
cours du premier semestre 2000 (qui a mis à contribution l’Organisation des Nations
Unies, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international et l’Organisation de
coopération et de développement économiques) a constitué une première expérience
intéressante allant dans ce sens, qui a également fait ressortir la nécessité d’une ap-
proche encore plus ouverte en terme de participants et d’objectifs. On pourrait lan-
cer une campagne vigoureuse, menée tambour battant, qui permettrait de faire valoir
avec plus d’énergie les besoins en matière d’aide publique au développement dans
les capitales des pays donateurs et d’obtenir des mesures plus constructives de la
part des organismes internationaux d’exécution concernés.

Il faudrait lancer une campagne en faveur des objectifs de dé-
veloppement du millénaire, d’une durée limitée à cinq ans. Le but
serait de rassembler les informations recueillies par divers organis-
mes et par les gouvernements concernant les progrès accomplis dans
différents pays en vue de ces objectifs, les implications de chaque
phase de ces progrès en termes de coûts et les ressources dont on dis-
pose pour les financer.

92. La réalisation des objectifs de développement exige l’adoption de politiques
intérieures adéquates, le renforcement des capacités nationales et de la cohérence
des politiques internationales, et l’amélioration des mécanismes d’acheminement et
de coordination de l’aide. Il faudra également : a) accroître et les transferts de res-
sources et en assouplir les modalités; b) adapter le degré de libéralité de l’aide (en
prévoyant notamment des subventions) aux objectifs et à la situation des pays béné-
ficiaires; c) diversifier les modalités de l’aide afin de donner aux pays bénéficiaires
des options variées adaptées à leurs besoins (y compris l’aide d’urgence et l’aide
humanitaire). À cet égard, la baisse des contributions volontaires aux fonds et pro-
grammes des organismes des Nations Unies qui s’occupent du développement est
extrêmement préoccupante.

Il faudrait demander aux pays donateurs de tout mettre en
oeuvre pour augmenter l’aide publique au développement et honorer
sans plus tarder les engagements pris dans ce domaine sur le plan in-
ternational. Les donateurs devraient s’engager immédiatement à évi-
ter toute baisse de l’aide publique au développement, et les pays où
celle-ci reste encore très inférieure à 0,7 % du PNB devraient
s’engager à honorer les résolutions qu’ils ont prises d’accroître ré-
gulièrement les montants en termes réels de l’aide publique au dé-
veloppement suivant un calendrier précis. En outre, il faudrait prier
instamment les pays donateurs d’étudier systématiquement et avec
détermination non seulement comment accroître les montants de
l’aide publique au développement, mais également comment assou-
plir les modalités de la prestation de cette aide.
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93. Compte tenu de la diversité des situations respectives des pays, l’APD ne peut
apporter de solutions satisfaisantes que si elle propose un ensemble équilibré de mo-
dalités et d’instruments, notamment financiers. En raison de l’importante baisse des
ressources de base des organismes des Nations Unies s’occupant du développement,
le système de l’aide ne parvient plus parfois à faire face et l’éventail d’options of-
fertes aux pays en développement et aux pays en transition se rétrécit.

Il faudrait prier instamment les pays donateurs d’accorder des
moyens suffisants aux différentes institutions d’aide multilatérale
pour qu’elles puissent s’acquitter de leur mandat et mettre en place
plusieurs dispositifs de prestation et d’acheminement de l’APD. Ces
dispositifs doivent être suffisamment variés pour répondre aux be-
soins des pays en développement et en transition tout en assurant un
juste équilibre entre la diversité et l’efficacité de la prestation de
l’aide.

94. Ainsi qu’il est indiqué plus haut, l’APD ne peut apporter de réponses satisfai-
santes, compte tenu de la diversité des situations des pays, qu’en proposant des ins-
truments variés, notamment financiers. Elle doit être suffisante, non seulement du
point de vue du montant global, mais également dans chaque catégorie de ressources
afin de répondre aux différentes demandes d’aide. Ainsi, elle doit pouvoir répondre
à des situations où les subventions représentent la seule solution (situations
d’urgence, catastrophes naturelles et situations postérieures à des conflits, coopéra-
tion technique en vue de la création d’un environnement favorable et assistance
technique visant à développer la capacité de gérer les apports d’aide). Elle doit éga-
lement prévoir le soutien à la balance des paiements, pour aider les pays à surmonter
les chocs causés par la détérioration des termes de l’échange, le financement des dé-
penses publiques pour les PMA et les autres pays à faible revenu, des aides spécifi-
ques pour les régions défavorisées des pays à revenu moyen inférieur et le soutien,
financier et autre, à des initiatives régionales ou sous-régionales.

Il faudrait étudier régulièrement le volume et la composition de
l’aide publique au développement et des apports connexes en es-
sayant, notamment, de faire apparaître les déficits importants. Les
organisations internationales compétentes devraient analyser les dif-
férents besoins et instruments relatifs au développement et essayer
ensemble de voir où cette aide est insuffisante. Il importe tout parti-
culièrement de faire ressortir les cas où l’aide au développement ne
parvient pas aux régions ayant de vastes concentrations de popula-
tions vivant dans la pauvreté. Compte tenu des résultats de cette
analyse et avec l’assistance du Conseil économique et social, il
conviendrait de proposer aux organes directeurs des institutions
compétentes des mesures coordonnées visant à remédier à
l’insuffisance de l’aide dans les domaines les plus directement liés
aux mandats et aux capacités de chacune.
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Efficacité de l’aide

95. L’efficacité de l’aide dépend de deux types de facteurs. Le premier est lié aux
conditions préalables logistiques et institutionnelles dans les pays bénéficiaires (no-
tamment l’affectation des dépenses publiques à des domaines prioritaires se rappor-
tant aux objectifs de réduction de la pauvreté). Le second concerne le montant et la
nature des coûts de transaction du système de prestation d’aide. Des progrès consi-
dérables ont été réalisés ces dernières années pour comprendre les conditions pré-
alables garantissant l’efficacité de l’aide. Elles relèvent des mêmes facteurs qui sont
à l’origine de la mobilisation des ressources nationales et montrent que l’aide au dé-
veloppement ne peut être qu’un complément des efforts nationaux. Une politique
nationale saine n’est pas seulement essentielle pour une utilisation efficace des res-
sources, elle fournit également la base sur laquelle l’assistance des donateurs doit
être organisée. À cet égard, on peut mentionner deux conditions importantes pour
l’efficacité de l’aide :

a) Faire en sorte que les gouvernements bénéficiaires de l’aide aient un rôle
central dans la formulation des programmes qui seront appuyés par les donateurs et
les institutions internationales, et qu’ils agissent de façon participative et transpa-
rente pour contrôler l’incidence de l’assistance extérieure;

b) Garantir que la réduction de la pauvreté soit effectivement l’objectif
principal de l’aide publique internationale, les politiques macroéconomiques orien-
tées sur la croissance et permettant le développement étant l’un des principaux
moyens pour ce faire, ainsi que des mesures d’ajustement fiscal adaptées à la situa-
tion de chaque pays.

96. Un nombre croissant de pays bénéficiaires d’aide organisent leurs plans et pro-
grammes nationaux de développement dans des cadres globaux et attendent que les
organismes extérieurs (y compris les donateurs multilatéraux et bilatéraux) fassent
en sorte que leurs propres stratégies d’assistance fassent partie du système de mise
en oeuvre. Par ailleurs, il est important que les activités d’analyse et de formulation
de politiques se rapportant à des objectifs de réduction de la pauvreté et à leurs liens
avec les stratégies nationales de développement. Les stratégies de réduction de la
pauvreté et le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement représen-
tent des mesures importantes dans cette voie et il convient d’analyser avec soin les
premiers résultats de leur mise en oeuvre.

Les pays en développement doivent adopter des cadres globaux
favorisant une croissance équitable et formuler des stratégies de ré-
duction de la pauvreté qui, en plus de guider les efforts nationaux,
fourniraient l’orientation de l’aide extérieure et serviraient de base à
partir de laquelle les donateurs individuels pourront formuler des
stratégies d’assistance pour le pays. De même, les organismes dona-
teurs doivent coopérer entre eux et avec le gouvernement du pays
bénéficiaire afin de réduire le nombre de diagnostic et de program-
mation nécessaires.

97. Tous les organismes bilatéraux et multilatéraux de développement disposent de
politiques opérationnelles et sont soumis à des conditions de procédure qui régissent
leur intervention dans les pays en développement et en transition. Elles portent sur
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des domaines aussi divers que l’évaluation environnementale et sociale, les achats,
la gestion et l’analyse financières, l’exécution et l’évaluation des projets, ainsi que
la formulation de stratégies par pays et par secteur. L’un des problèmes majeurs est
que, même lorsque des organismes ont des objectifs similaires, leurs contraintes
particulières peuvent être différentes. En conséquence, les bénéficiaires d’APD, en
particulier les emprunteurs plus pauvres et plus petits dont la capacité de mise en
oeuvre est limitée, font face à des difficultés administratives majeures et à des coûts
de transaction élevés lorsqu’ils ont à faire avec des donateurs multiples.

98. Le souci de réduire ces frais et complications et d’améliorer les incidences du
développement a conduit à une tentative d’harmonisation. Il s’agit d’initiatives pri-
ses par les banques multilatérales de développement, les fonds et programmes des
Nations Unies et d’autres donateurs, notamment la table ronde sur les politiques, les
stratégies et les pratiques faisant intervenir les banques multilatérales de dévelop-
pement et le Groupe spécial du Comité d’aide au développement de l’OCDE sur
l’harmonisation des procédures des donateurs. La solution la plus efficace et durable
est toutefois que les pays disposent de politiques opérationnelles saines et de cadres
de procédure pouvant servir de fondement à la gestion de toutes les dépenses du dé-
veloppement, qu’elles soient financées par les donateurs ou non. L’établissement
d’une capacité dans le pays à cet égard est donc essentiel pour garantir l’efficacité
de l’aide apportée.

Les organismes de donateurs doivent poursuivre en priorité
leurs initiatives visant à simplifier et harmoniser les politiques et
procédures opérationnelles. À cet égard, les donateurs multilatéraux
et bilatéraux doivent s’efforcer d’aider les pays en développement et
en transition à renforcer leurs propres capacités de conception et de
gestion de politiques et procédures opérationnelles.

99. En plus d’harmoniser les procédures et d’accroître la souplesse des mécanis-
mes d’aide, il est nécessaire pour réduire les coûts de transaction de coordonner les
interventions des donateurs tout au long du cycle de participation. Le système actuel
de réunions de groupes consultatifs et de tables rondes a évolué pour rendre compte
de l’importance de plus en plus reconnue d’un accroissement du contrôle local. Des
mesures plus énergiques sont désormais nécessaires à cet égard, dans la droite ligne
du Cadre intégré de développement et autres initiatives similaires, afin de garantir
que le contrôle local n’est pas seulement assuré par le gouvernement du pays bénéfi-
ciaire mais également par la société civile.

La manifestation de haut niveau doit faire sien le principe que
les pays bénéficiaires doivent être non seulement les principaux ar-
chitectes des programmes de développement mais également la
pierre angulaire des mécanismes de coordination de l’aide, avec
l’appui, selon qu’il convient, des organisations internationales et des
donateurs bilatéraux concernés. La coordination des donateurs doit
se faire dans le pays, sous la direction du gouvernement bénéficiaire.
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100. Alors que les enseignements en matière d’efficacité de l’aide ont été systéma-
tiquement analysés, les donateurs ont entrepris de concentrer les ressources dans les
pays demandeurs où l’environnement semble favoriser une aide efficace. Ils ont ces-
sé les flux financiers vers des destinations où, du fait des politiques socioéconomi-
ques ou des régimes de gouvernement en vigueur, l’aide n’aurait sans doute pas eu
des effets positifs. Ils n’ont toutefois pas réussi à augmenter suffisamment les trans-
ferts de ressources à l’appui des efforts de pays qui ont adopté des politiques saines
et ont régulièrement amélioré leur gestion des affaires publiques en général.

101. Les programmes traditionnels d’assistance sous forme de projets ne suffisent
pas pour transférer les ressources et les enseignements tirés en matière d’efficacité
de l’aide risquent par conséquent de devenir un obstacle aux flux d’APD et non un
critère pour augmenter les flux vers des pays où l’efficacité est probable. Les tenta-
tives visant à organiser l’appui des donateurs autour d’ensembles de projets et de
programmes sectoriels ont généralement eu des effets limités et ne semblent pas ré-
soudre convenablement ce problème.

102. Il convient d’envisager d’autres démarches pour garantir que les mécanismes
de prestation d’aide des donateurs et les procédures de remboursement ne pèsent pas
de façon excessive ou irréaliste sur les institutions du pays donateur mais viennent à
l’appui de l’exécution de programmes prometteurs formulés et adoptés par les pays
bénéficiaires. Une plus grande flexibilité des donateurs en ce qui concerne l’APD
destinée à des pays dont les politiques sont saines et appropriées et qui disposent de
structures et d’institutions améliorées permettrait d’inciter d’autres pays à mettre en
oeuvre des programmes adéquats de réforme et de développement pour pouvoir bé-
néficier d’une telle flexibilité.

Les donateurs doivent faire correspondre les progrès accomplis
dans les politiques et programmes des pays bénéficiaires avec une
plus grande souplesse dans leurs systèmes de prestation d’aide et de
remboursement. Les approches spéciales des donateurs pour permet-
tre un appui budgétaire coordonné, un financement commun des
programmes sectoriels et d’autres améliorations de la flexibilité en
matière de remboursement sont nécessaires, en particulier pour des
pays qui ont adopté des politiques de meilleures pratiques et
s’efforcent d’améliorer leurs structures et institutions.

103. Au fil des ans, de nombreuses mesures ont été prises pour améliorer
l’efficacité de la prestation de services et concevoir des projets ayant un effet maxi-
mal sur le développement. La restructuration et le renforcement des capacités des
prestataires du service public peuvent nettement améliorer l’efficacité. Pour certains
types de services, d’autres méthodes que les mécanismes publics peuvent offrir les
meilleures perspectives d’amélioration des résultats. Les contrats « en fonction des
résultats » constituent l’un de ces mécanismes, ayant recours au secteur privé pour
la prestation de services (par exemple la vaccination des enfants) que les gouverne-
ments et les donateurs souhaitent financer, la rémunération étant liée aux résultats.
Ils tirent parti de l’expérience acquise en matière de réformes et de participation du
secteur privé dans les secteurs de l’infrastructure afin d’éliminer les engorgements
dans les domaines ayant une importance pour le développement. Cette approche, que
l’on pourrait appeler « assistance axée sur les résultats », lie les flux de ressources
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par des contrats et des incitations monétaires avec les résultats obtenus au niveau du
développement.

Afin d’améliorer l’efficacité de l’aide apportée et des dépenses
publiques de façon générale, les gouvernements des pays en dévelop-
pement doivent envisager de faire en sorte que leur système régle-
mentaire soit ouvert à des mécanismes de prestation de services qui
complètent les capacités publiques, comme des mécanismes axés sur
les résultats, notamment par la mise en place d’indicateurs de
contrôle garantissant le succès de ce type d’assistance. En parallèle,
les organismes multilatéraux devraient s’efforcer de venir à l’appui
du développement des capacités réglementaires pour faciliter les mé-
canismes axés sur les résultats, alors que les donateurs bilatéraux
doivent modifier leurs procédures afin de pouvoir financer et ap-
puyer de toute autre façon de telles modalités de prestation d’aide,
lorsque les gouvernements des pays bénéficiaires le demandent.

104. Des mesures similaires visant à accroître le contrôle local et garantir des parte-
nariats d’aide efficaces doivent être prises au niveau international. Les pays dona-
teurs estiment que le Comité d’aide au développement de l’OCDE est une instance
utile pour examiner et promouvoir les améliorations possibles des politiques d’aide.
Un rassemblement similaire de pays bénéficiaires d’APD doit désormais être insti-
tué pour faciliter les échanges de vues entre pays en développement et pays en tran-
sition au sujet de l’APD, et pourrait garantir que les pays bénéficiaires soient conve-
nablement représentés dans les débats internationaux consacrés aux politiques
d’aide.

Les États Membres doivent se mettre d’accord sur un processus
permettant de faciliter la participation effective des pays bénéficiai-
res d’APD, en tant que groupe, aux débats internationaux consacrés
aux politiques d’aide et visant à forger des partenariats solides et à
améliorer l’efficacité de l’aide apportée.
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Chercher des sources novatrices de financement
du développement : réfléchir à des instruments financiers
internationaux novateurs, y compris des mécanismes
de coopération dans le domaine fiscal et des mécanismes
de financement des biens collectifs; renforcer la contribution
des institutions multilatérales de développement,
notamment de la Banque mondiale et des banques régionales
de développement, aux politiques novatrices
en matière de financement du développement;
promouvoir les partenariats publics/privés nationaux
et internationaux

Biens et services collectifs mondiaux

105. L’un des aspects importants de la mondialisation est l’ouverture des frontières
nationales, qui favorise les échanges internationaux dans les domaines du com-
merce, de la finance, des voyages et des communications et qui donne à bon nombre
de biens et services collectifs, traditionnellement nationaux, une dimension interna-
tionale : des biens et services collectifs tels que le contrôle des stupéfiants, des ma-
ladies et de la qualité de l’air et le maintien de la paix, de l’ordre public et de la sta-
bilité financière ne relèvent plus désormais des seules autorités nationales concer-
nées.

106. La fourniture de ces biens et services est partiellement fonction de la coopéra-
tion internationale, comme en témoigne l’action menée par le Groupe consultatif de
la recherche agricole internationale (GCRAI), qui a réussi à obtenir la mise au point
de semences améliorées pour les pays en développement. De plus en plus de biens
collectifs nationaux deviennent des biens collectifs internationaux (régionaux et
mondiaux) et vice-versa. La tâche importante à laquelle la communauté internatio-
nale doit maintenant s’atteler consiste à mettre au point les modalités voulues pour
résoudre ce nouveau problème qu’est la production des biens « collectifs mon-
diaux ».

107. L’augmentation croissante de la demande de biens et services collectifs mon-
diaux trouve son expression dans un nombre rapidement croissant d’accords inter-
nationaux sur la question, dont on peut craindre qu’ils ne mobilisent l’attention des
décideurs et ne les dissuadent de consacrer moins de ressources à l’APD classique et
à l’élimination de la pauvreté et de faire en sorte que les bénéfices de la mondialisa-
tion soient partagés par tous les pays et tous les peuples.

La communauté internationale devrait convenir de la nécessité
d’inscrire à l’ordre du jour de la coopération internationale les ques-
tions relatives aux biens collectifs mondiaux et d’en débattre dans le
cadre des instances existantes, en particulier celles de l’ONU, et, s’il
y a lieu, dans le cadre d’instances nouvelles, qu’il lui faudrait alors
mettre en place.

108. La communauté internationale a pris graduellement conscience du problème
nouveau et de plus en plus important que posent les biens collectifs mondiaux et leur
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incidence sur le montant des dépenses que les pays à faible revenu consacrent à leur
développement. Le moyen le plus simple de le résoudre que l’on ait trouvé à ce jour
consiste à financer les dépenses liées à la production de biens collectifs mondiaux
par les fonds de coopération internationale existants, en particulier ceux servant à
financer l’APD, et à faire appel à l’aide internationale. Selon des estimations récen-
tes, 15 % du montant total des fonds consacrés à l’APD servent à financer la pro-
duction de biens collectifs mondiaux.

109. Maintenant que l’on s’accorde sur la nécessité d’inscrire la question à l’ordre
du jour de la coopération internationale, il y a lieu de trouver sans délai d’autres
moyens de financer les biens collectifs mondiaux. L’une des principales mesures à
prendre à cette fin et sur laquelle il faut axer les débats est de faire en sorte que les
ressources consacrées aux biens collectifs mondiaux s’ajoutent à celles destinées
aux programmes d’APD en cours. Afin d’éviter que les ressources consacrées à
l’APD ne soient détournées au profit des biens collectifs mondiaux, il importerait
également de maintenir une distinction très nette entre ces deux éléments de la coo-
pération internationale au service du développement dans les rapports corres-
pondants.

Les pays donateurs devraient trouver des moyens efficaces de
dégager des ressources pour financer les biens collectifs mondiaux en
sus de celles qu’ils consacrent à l’APD. L’une des possibilités qui
s’offrent à eux en la matière consiste à accroître le budget de leurs
ministères compétents afin que ceux-ci puissent financer la coopéra-
tion internationale relative aux biens collectifs mondiaux, les res-
sources qu’ils consacrent à l’APD devant rester axées sur le finance-
ment de programmes nationaux.

110. Vu l’ampleur et la complexité des nombreux problèmes que posent les biens
collectifs mondiaux, aucun acteur ne peut les résoudre seul. Il faudrait donc utiliser
les fonds publics qui leur sont consacrés avec prudence et mobiliser des fonds privés
de manière à accroître sensiblement le montant des ressources disponibles. Les
fonds publics devraient servir dans certains cas à créer un bien collectif mondial et à
accélérer le développement et dans d’autres, à lever des fonds privés. Le finance-
ment par le secteur privé des dépenses liées aux biens collectifs mondiaux exige la
mise en place de cadres réglementaires fondés sur les marchés. De manière générale,
ce type de financement est une solution viable lorsqu’il y a une certaine exclusivité
des avantages produits ou lorsqu’un régime de subventions est en place.

Les gouvernements et les organisations internationales de-
vraient échanger leurs données d’expérience sur la question et
concevoir des mécanismes gouvernementaux d’incitation qui encou-
ragent plus efficacement les acteurs privés à contribuer au finance-
ment des biens collectifs mondiaux.

111. Faute de nouveaux instruments adaptés, les décideurs et experts qui organisent
la coopération au service du développement international s’appuient souvent, pour
financer les biens collectifs mondiaux, sur les modalités d’aide en place. Certains
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problèmes internationaux étant prévisibles à long terme et d’autres totalement im-
prévisibles, la communauté internationale a besoin d’un cadre institution-
nel/organisationnel capable de s’acquitter de fonctions de base et de lancer des ini-
tiatives spéciales et qui, dans un cas comme dans l’autre, aurait donc besoin de
fonds. Il serait donc temps d’évaluer les arrangements spéciaux et autres innovations
destinés à faciliter le financement des dépenses liées aux biens collectifs mondiaux.

Les banques de développement multilatéral et les fonds, pro-
grammes et autres entités pertinentes des Nations Unies devraient
revoir conjointement, avec l’aide du Conseil économique et social, les
modalités de financement et de production des biens collectifs mon-
diaux, évaluer l’expérience acquise en la matière, étudier de nouvel-
les méthodes de financement et proposer des mécanismes de finan-
cement et de coordination spécifiques. Il faudrait pour cela qu’ils se
concertent étroitement avec toutes les parties concernées, notamment
les donateurs bilatéraux, les acteurs des pays en développement et en
transition et le secteur privé international.

Autres sources novatrices de financement

112. Les fonds d’aide publique au développement devant être plus importants et
plus prévisibles et la production de biens collectifs mondiaux exigeant des fonds
supplémentaires, il faut redoubler d’efforts pour trouver de nouvelles sources d’aide
internationale au développement, en particulier des « sources novatrices ». Comme
cela a été indiqué, les fonds consacrés au développement sont très insuffisants et
continueront probablement à être très inférieurs aux besoins.

113. À sa vingt-quatrième session extraordinaire, qui portait sur le thème « Le
Sommet mondial pour le développement social et au-delà : le développement social
pour tous à l’heure de la mondialisation », l’Assemblée générale a demandé que l’on
analyse de façon rigoureuse les avantages, les inconvénients et les autres aspects des
propositions tendant à exploiter des sources nouvelles et originales de financement
du développement social et des programmes d’élimination de la pauvreté, tant pu-
bliques que privées [voir résolution S-24/2 de l’Assemblée générale, annexe, par.
142 g)]. Pour certaines des délégations coauteurs de ce paragraphe, les propositions
en question devraient comprendre celle relative à la taxe sur les transactions en de-
vises. De plus, les représentants de la société civile qui ont participé aux auditions
relatives au financement du développement, tenues les 6 et 7 novembre 2000, ont
accordé une large attention à la question de la mise en place de mécanismes de ce
type (qui viseraient non seulement à lever des fonds publics mais aussi à atténuer
certains des effets négatifs des fluctuations importantes et soudaines des entrées et
sorties de capitaux).
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La réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner
la question du financement du développement à l’échelon intergou-
vernemental devrait débattre des résultats de l’analyse rigoureuse
des avantages, inconvénients et autres aspects des propositions ten-
dant à exploiter des sources nouvelles et originales de financement
du développement social et des programmes d’élimination de la pau-
vreté que le Secrétaire général doit commander, conformément à la
demande que lui a faite l’Assemblée générale dans sa résolution
S/24-2.
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Chapitre V
Dette

Face aux problèmes de la dette extérieure : endettement
des pays en développement, surendettement et aléas de moralité;
renforcement et élargissement de l’Initiative en faveur des pays
pauvres très endettés; moyens d’éviter la répétition des crises
de la dette, dont mesures préventives permettant d’éviter
le surendettement public et privé; assistance technique
pour la gestion de la dette

114. Le développement d’un pays passe nécessairement par la mobilisation des res-
sources intérieures assortie d’autres politiques nationales. L’accès aux marchés fi-
nanciers internationaux et à l’aide financière publique est à bien des égards condi-
tionné par ces politiques, ainsi que par l’offre de capitaux internationaux, par les
risques qu’entraîne le recours à ces capitaux, et surtout par les règlements, les nor-
mes et les pratiques dont l’ensemble constitue l’architecture financière internatio-
nale. Aussi les problèmes de la dette sont-ils évoqués non seulement dans le chapitre
qui suit, mais aussi dans certaines parties du premier chapitre, et surtout des chapi-
tres II et VI.

115. La gestion et le financement de la dette extérieure sont au nombre des moyens
dont disposent les pays pour mobiliser des ressources pour l’investissement public et
privé. Les marchés des capitaux s’étant développés ces dernières années, les pays
solvables ont désormais plus d’options, ce qui valorise l’importance d’une gestion
prudente de la dette. Les pays en développement sont nombreux à avoir pu accroître
leurs investissements grâce à un usage judicieux du financement de la dette, ce qui a
stimulé la croissance et leur a fourni largement de quoi rembourser la dette tout en
soutenant à la fois les dépenses de consommation et l’investissement. Il y en a eu
toutefois qui se sont endettés ainsi au-delà du viable. On peut les répartir en deux
catégories :

a) Pays à revenu faible, auxquels les emprunts n’ont pas permis d’assurer
leur croissance pour différentes raisons : conflit civil ou militaire, politiques écono-
miques mal pensées, catastrophes naturelles ou facteurs externes. Il y a en particu-
lier de nombreux pays à revenu faible qui, ayant accumulé les dettes, se trouvent
chargés d’obligations de service de la dette qui les empêchent de financer des pro-
grammes de réduction de la misère, même ceux qui visent la satisfaction des besoins
essentiels de l’être humain, et d’assurer des investissements de croissance indispen-
sables;

b) Pays à revenu intermédiaire et pays en transition, qui sont nombreux à
avoir accumulé une dette ingérable, ou à souffrir d’un décalage grave entre leurs be-
soins financiers et la date de maturité de leurs emprunts. Leur endettement pourrait
certes être gérable si la croissance était rapide et dans un contexte économique géné-
ralement favorable, mais leur situation les laisse très exposés aux modifications
brutales de facteurs internes ou externes.
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Pays en développement à faible revenu

116. C’est la situation de ce groupe de pays qui a motivé l’Initiative en faveur des
pays pauvres très endettés (PPTE), conçue pour ramener la dette des pays à faible
revenu à un niveau viable; 20 d’entre eux ont dès maintenant la possibilité d’obtenir
un allégement de leur dette grâce à l’initiative renforcée, 17 autres pourront en béné-
ficier à l’avenir. Les mesures prises par le Comité du développement et le Comité
international monétaire et financier pour aller plus loin dans l’allégement de la dette
et accélérer le processus en faveur des PPTE ont été accueillies avec satisfaction
comme allant dans la bonne direction.

117. Il importe de réaliser rapidement dans toute son ampleur l’Initiative en faveur
des PPTE. Nombre des pays débiteurs satisfont aux conditions que leur a fixées la
communauté internationale, et il est impératif que les créanciers ne tardent pas à
s’acquitter de ce qu’ils ont offert. Il faut que les donateurs mettent à disposition les
ressources nécessaires, tout en veillant à ne pas amoindrir ce faisant les autres cou-
rants d’APD. Mais pour la plupart des pays à revenu faible, l’endettement n’est pas
le seul problème : ils éprouvent de grosses difficultés à financer leur développement.
L’expérience des dernières décennies montre combien il importe que la communauté
internationale mobilise les ressources voulues et fasse preuve de la souplesse néces-
saire pour donner une chance de réussite à tous les pays à faible revenu qui poursui-
vent des politiques de croissance et de réduction de la misère. Les pays qui parvien-
nent à rendre leur dette viable grâce à l’Initiative en faveur des PPTE auront encore
besoin d’une aide considérable pour réaliser les objectifs souhaités.

118. Il y a des circonstances où les pays à faible revenu dont l’économie est fragile
risquent de se trouver hors d’état d’assurer le service de leur dette, si judicieusement
qu’ils gèrent leur économie : calamités naturelles, catastrophes économiques (forte
chute du prix des produits d’exportation, ou autres chocs subis par les termes de
l’échange). Dans ce cas, on peut être amené à prendre des mesures spéciales pour
alléger leurs obligations de service de la dette, ou même à annuler la dette.

Les créanciers bilatéraux et multilatéraux devraient rechercher
énergiquement et rapidement les moyens d’alléger la dette, notam-
ment d’accorder immédiatement un allégement substantiel de la
dette aux pays les plus pauvres. Il y aurait lieu aussi d’envisager, en
situation exceptionnelle et lorsqu’elle le justifie, un moratoire ou
même l’annulation de la dette. De même, il faudrait continuer à faire
preuve de souplesse face à l’endettement des pays à faible revenu et
formuler le cas échéant de nouvelles propositions en complément de
l’Initiative en faveur des PPTE.

119. Qu’il s’agisse de la réalisation de l’Initiative en faveur des PPTE ou de la re-
cherche d’autres moyens d’alléger la dette d’autres pays à faible revenu peu solva-
bles, ou de voies qui offriraient une solution définitive à leur endettement, il y a
trois objectifs importants à poursuivre : le financement doit s’ajouter à l’APD en
place; l’allégement de la dette doit manifestement bénéficier à la croissance et aux
programmes de réduction de la misère; enfin, il faut moduler le processus de ma-
nière à éviter de susciter des goulets d’étranglement institutionnels.



n0080261.doc 53

A/AC.257/12

120. L’endettement n’étant qu’un aspect des problèmes que pose le financement du
développement, il est crucial de faire en sorte que le financement visant l’allégement
de la dette vienne s’ajouter aux autres formes d’aide au développement, sans les
remplacer. Il faudra aussi que les bénéficiaires des mesures d’allégement veillent à
mener des politiques nationales et à mettre en place des modalités de gouvernance
qui permettent d’utiliser au mieux les économies résultant de ces mesures – et toutes
leurs autres ressources – pour stimuler la croissance et réduire la pauvreté. Il im-
porte aussi que le financement nouveau procède d’une vue plus réaliste de ce qui
constitue une dette viable, et que l’aide financière nouvelle prenne donc la forme de
dons ou de prêts fortement subventionnés. Il est particulièrement important que le
financement correspondant à un allégement de la dette ne soit pas déduit du finan-
cement libéral consenti aux pays à faible revenu dont l’endettement ne pose pas de
problèmes aussi urgents.

Il faudra engager les donateurs à offrir des ressources pour al-
léger la dette sans pour autant puiser dans celles qu’ils comptaient
consacrer à l’aide au développement des pays à faible revenu. Les
pays débiteurs, pour leur part, auront à utiliser les ressources libé-
rées par les mesures d’allégement de la dette pour stimuler la crois-
sance et réduire la pauvreté. Pour que l’endettement ne suscite pas
de nouveaux problèmes, il faudra s’efforcer d’améliorer la gestion de
la dette; en outre, le financement nouveau accordé à tous les pays à
faible revenu devra être fortement subventionné, ou, s’agissant des
pays dont la capacité de paiement est extrêmement limitée, prendre
la forme de dons.

Pays à revenu intermédiaire et pays en transition

121. Pour ce qui est des pays à revenu intermédiaire et des quelques pays à faible
revenu qui ont eu accès aux marchés internationaux des capitaux, et ont donc des
créanciers publics, quasi officiels et privés, la situation est plus complexe et on ne
peut guère généraliser. Il n’en reste pas moins que les situations rencontrées ces der-
nières années ne seront sans doute pas les dernières crises de la dette auxquelles la
communauté internationale aura à faire face, et qu’il est donc nécessaire d’être
beaucoup mieux préparé à l’avenir, en se prémunissant dès maintenant.

122. Mais il ne faut pas oublier que les aléas de moralité existent bel et bien, et que
l’allégement de la dette de certains pays risque d’entraîner une réduction des res-
sources disponibles pour d’autres pays en développement. On évitera donc de « faire
payer » indirectement aux autres pays en développement et aux pays en transition le
réaménagement de la dette de quelques pays à revenu intermédiaire par l’effet de
facteurs qui pourraient entrer en jeu (coûts d’emprunt plus élevés pour les banques
de développement multilatérales si la dette multilatérale non concessionnelle était
touchée, ou si le statut de créancier privilégié des institutions financières internatio-
nales n’était pas protégé).

123. Le Club de Paris est généralement au centre des opérations de réaménagement
de la dette, et il y a de fortes chances qu’il conserve un rôle crucial. Il s’efforce de
livrer plus d’information sur ses débats, mais la nécessité demeure de principes plus
clairs et de mécanismes plus transparents pour la recherche de solutions aux pro-
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blèmes d’endettement, et il faudra peut-être y ajouter des méthodes novatrices. Il se-
rait important surtout de faire en sorte que tous les créanciers bilatéraux participent
pleinement aux négociations sur la dette, autrement dit qu’on leur donne à tous des
motifs de souhaiter la concertation.

124. Il faudrait aussi assurer une meilleure coordination entre les créanciers publics
et privés. Les créanciers ont semble-t-il souvent sous-estimé les risques associés à
leurs prêts. La communauté internationale est désormais déterminée à faire mieux
mesurer ces risques en présumant que le secteur privé participera à l’avenir à la res-
tructuration de la dette des pays touchés par une crise. Pour faciliter ce type
d’intervention dans le financement d’obligations, on débat actuellement dans diver-
ses instances compétentes de l’introduction de clauses d’« action collective » dans
les contrats d’émission d’obligations. Mais il n’est pas si aisé de prédire les crises.
Pour en atténuer le risque, la communauté internationale devrait s’employer vigou-
reusement, par le biais des institutions compétentes, à promouvoir des politiques
économiques saines et une bonne gestion de la dette, à surveiller les courants de ca-
pitaux et à obtenir un partage équitable des coûts entre tous les créanciers intéressés.

125. Les décideurs devront se ménager une marge de manoeuvre suffisante pour ré-
agir aux différentes situations qui se présenteront : il faut un bon équilibre entre des
règles claires et un élément d’appréciation. On pourrait, pour déterminer ce qui est
efficace en matière de restructuration, faire le point des modalités acceptées précé-
demment et étudier ce qu’on pourrait mettre au point comme trains de mesures
d’allégement mieux coordonnés. Une possibilité serait d’ajouter aux options offertes
aux pays débiteurs un mécanisme qui permette de traiter simultanément, en toute
équité, l’ensemble des obligations assumées par un pays au titre de la dette exté-
rieure, tout en obtenant les fonds nouveaux nécessaires de la communauté interna-
tionale ou d’autres créanciers. Le fonctionnement d’un tel mécanisme, auquel un
pays coopérant déjà avec le FMI et les autres institutions financières internationales
pourrait recourir dans certaines conditions prédéfinies, mettrait en présence les co-
mités représentant les banques créancières, les détenteurs d’obligations, le Club de
Paris et les autres créanciers officiels bilatéraux, ainsi que le gouvernement du pays
débiteur. On pourrait envisager par exemple de confier à un médiateur indépendant,
assisté par le FMI et d’autres experts, de négocier un montage financier convenu. Le
but serait de garantir l’équité, de réduire rapidement les incertitudes financières et
d’abaisser les coûts qu’entraîne pour les créanciers et le débiteur la recherche d’un
accord définitif de restructuration de la dette. On pourrait envisager aussi d’ajouter
d’autres mécanismes de « dernier recours » à la gamme des modalités dont la com-
munauté internationale dispose pour résoudre rapidement et en toute équité les cri-
ses de la dette.
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Les créanciers des pays en développement et des pays en transi-
tion devraient tous soutenir les mesures susceptibles de garantir que
le financement de la dette s’inscrive dans l’effort de développement
au lieu de le compromettre. En complément des autres initiatives en
cours, il faudrait étudier avec la plus grande attention un mécanisme
faisant appel à la médiation. On pourrait l’offrir aux pays débiteurs
comme option facultative s’ajoutant aux autres modalités de restruc-
turation de la dette auprès des créanciers privés et des créanciers of-
ficiels bilatéraux.

126. Il est indispensable d’éviter l’accumulation d’un endettement excessif ou celle
d’obligations de service de la dette trop lourdes sur une période courte, car il est im-
possible autrement de faire que le financement de la dette joue un rôle constructif
dans le financement du développement. Or, les pays en développement peuvent agir
en ce sens en mettant en place des mécanismes offrant une meilleure gestion de la
dette. Il serait aussi fort utile, pour prévenir les crises de la dette et faciliter l’action
engagée par la communauté internationale pour aider les pays en développement et
les pays en transition à gérer leur endettement, de communiquer sans tarder aux
étrangers toute information supplémentaire sur les engagements souscrits, et
d’améliorer la transparence des transactions financières par d’autres moyens.

Les organisations internationales devraient veiller à disposer
des moyens voulus pour réagir efficacement lorsqu’un pays en déve-
loppement ou un pays en transition leur demande de les aider à per-
fectionner leur système de gestion de la dette. Il faudrait aussi inciter
les institutions financières internationales à améliorer la transpa-
rence des transactions financières afin de donner aux autorités na-
tionales de meilleurs moyens de gérer leur endettement.
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Chapitre VI
Résoudre les problème systémiques : renforcer la cohérence
des systèmes monétaire, financier et commercial
internationaux à l’appui du développement

Amélioration de la gouvernance mondiale : participation élargie
à la prise des décisions et à l’activité normative; responsabilité;
transparence; arrangements régionaux; coordination
des politiques aux fins d’une croissance économique mondiale
accrue et plus équitable

127. Les structures internationales qui gouvernent les systèmes commercial et fi-
nancier mondiaux ont été mises au point, pour la plupart, à la fin de la Deuxième
Guerre mondiale. Un système de gouvernance mondiale a été conçu à la Conférence
de Bretton Woods en 1944 et lors des délibérations qui ont eu lieu ensuite au mo-
ment où l’on envisageait la création d’une organisation internationale du commerce
(OIC), mais même à l’époque, l’édifice est demeuré inachevé puisque l’OIC propo-
sée n’a jamais vu le jour.

128. Dans le domaine des échanges commerciaux, l’Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (GATT) a été la principale instance internationale de né-
gociation de la libéralisation des politiques commerciales pendant un demi-siècle et
a permis notamment aux pays en développement d’obtenir un traitement spécial et
différentiel tandis qu’un certain nombre d’autres questions du domaine commercial
ayant une incidence sur le développement, comme les accords internationaux sur les
produits de base, étaient traitées séparément dans le cadre de la CNUCED. En 1995,
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) était créée pour donner corps à cer-
taines des idées qui sous-tendaient le projet d’organisation internationale du com-
merce, mais elle n’a pas été intégrée au système des Nations Unies.

129. Dans le domaine des relations monétaires et financières internationales, le
Fonds monétaire international (FMI), en particulier par l’entremise de son comité
intérimaire de niveau ministériel (devenu en 2000 le Comité monétaire et financier
international), est la principale enceinte dans laquelle se discutent les questions de
politique macroéconomique internationale et de coordination et où a été mise en
chantier la réforme du système financier international. Un comité ministériel com-
mun au FMI et à la Banque mondiale (le Comité du développement), axé à l’origine
sur les politiques de nature à favoriser les transferts de ressources vers les pays en
développement, est aujourd’hui investi d’une mission plus large de promotion du
développement. Les deux comités et les deux institutions, comme les autres orga-
nismes, ont dû faire face à de nombreux défis imprévus.

130. En fait, beaucoup de changements se sont produits depuis le milieu des an-
nées 40 : la croissance des institutions multilatérales de financement du développe-
ment dans les années 50 et 60; l’effondrement du système des taux de change fixes
au début des années 70 et les conséquences que cela a entraînées en ce qui concerne
le rôle du FMI; les crises de la dette des pays en développement à revenu moyen au
début des années 80 et des pays à bas revenu dans les années 90 et l’importance
croissante des politiques d’allègement de la dette; le gonflement des flux de capi-
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taux privés dans les années 80 et 90; et les crises financières de la deuxième moitié
des années 90.

131. Tout cela a entraîné des modifications au coup par coup dans les institutions
existantes et la mise en place de nouvelles institutions. Les grands pays industriali-
sés ont constitué des groupes – en particulier le « Groupe des Sept » – pour aider à
coordonner leurs politiques macroéconomiques, et ces groupes sont devenus, de fa-
çon de plus en plus marquée, des instances au sein desquelles sont élaborées des po-
sitions et propositions concernant la politique économique et financière internatio-
nale, qui ont souvent de profondes incidences pour le reste du monde. En réaction
aux crises financières des années 90, le Groupe des Sept a créé le Forum sur la sta-
bilité financière, qui réunit plusieurs entités financières spécialisées, le FMI et la
Banque mondiale, et des autorités financières nationales, en particulier des grands
pays industrialisés. Les pays en développement, pour leur part, ont également créé
au fil des années des organes intergouvernementaux ad hoc, dotés de mandats di-
vers, pour examiner différentes questions de coopération économique, comme le
Groupe des Vingt-Quatre et le Groupe des Quinze. Récemment, une série de groupes
consultatifs ad hoc s’occupant de questions financières ont également été mis en
place pour des échanges de vues entre certains pays développés et certains pays en
développement, le plus important étant le Groupe des Vingt apparu en 1999.

Participation, transparence et responsabilité

132. Pour que les instances et institutions puissent effectivement s’acquitter de leur
mission, il faut que les membres soient non seulement dûment représentés mais aus-
si qu’ils participent vraiment à la prise des décisions et à l’élaboration des politi-
ques. La participation est tout aussi importante que la représentation, et elle permet
à l’instance ou à l’institution de bénéficier de tout un éventail de perspectives, ce
qui, à son tour, a des répercussions positives sur les opérations et donne à tous le
sentiment qu’ils sont bel et bien concernés. La part de responsabilité prise dans la
gouvernance des institutions peut ainsi refléter la place relative occupée par leurs
membres sur la scène internationale à mesure qu’elles évoluent, sans compromettre
les principes fondamentaux de la représentation et de la participation. Toutes les
instances et institutions devraient privilégier au maximum la transparence, sans la-
quelle l’idée qu’elles ont des comptes à rendre n’aurait guère de sens.

133. Il convient de reconnaître que les organisations internationales, y compris les
institutions financières internationales, ont beaucoup fait ces dernières années pour
accroître la transparence de leurs opérations, ont multiplié les occasions
d’interaction avec les organisations de la société civile, et ont commencé à revoir le
mode de sélection de leurs dirigeants. Dans le cas du FMI, la formule utilisée pour
allouer des quotas aux membres et déterminer le nombre de voix leur revenant fait
actuellement l’objet d’un réexamen.

134. La principale question qui se pose est de savoir s’il est possible d’améliorer les
arrangements qui existent actuellement pour l’activité normative et la coordination
des politiques, de façon à obtenir des gains sur les plans de l’efficacité, de l’équité,
de la responsabilisation, de la transparence et de la participation. La réponse est oui.
Il convient aussi de se demander s’il faut prendre des mesures supplémentaires pour
renforcer encore davantage l’ensemble d’institutions et de réseaux internationaux,
en particulier dans l’optique de l’objectif d’une croissance économique mondiale
accrue et plus équitable. La réponse à cette question est également positive. C’est
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sans doute ce qu’avaient à l’esprit les dirigeants du monde entier lorsqu’ils ont pris
l’engagement, dans la Déclaration du Millénaire – comme on l’a déjà rappelé dans
l’introduction du présent rapport – de créer un environnement propice au dévelop-
pement tant aux niveaux national qu’international et ont affirmé que la réalisation
des objectifs en matière de développement était tributaire d’une bonne gouvernance
au sein de chaque pays et au niveau international (voir par. 16 ci-dessus).

Les réformes mises en chantier par les organes directeurs des
institutions financières internationales devraient être favorablement
accueillies et poursuivies sans relâche et de façon prioritaire en vue
notamment d’aider ces institutions à mieux accompagner le change-
ment découlant de la mondialisation et à mieux relever les nouveaux
défis en matière de développement, d’améliorer la représentation et
la participation de tous les pays, en particulier les pays en dévelop-
pement, et de favoriser responsabilité et transparence.

135. Les organisations gouvernementales et multilatérales sont parfois « auditées »
ou contrôlées à intervalles réguliers par des organes indépendants, qui sont chargés,
d’une part, de superviser la mise en oeuvre par la direction des politiques, principes
et directives arrêtés par les organes directeurs et, d’autre part, d’aider ceux-ci à
évaluer les politiques elles-mêmes. Dans certaines institutions, cette fonction est
déjà assurée, par exemple au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies par le
Bureau des services de contrôle interne ou à la Banque mondiale par le Département
de l’évaluation des opérations et le Panel d’inspection. Le FMI a récemment créé un
bureau d’évaluation indépendant qui deviendra opérationnel en 2001. En règle géné-
rale, ces organes relèvent directement des organes délibérants ou de l’exécutif de
l’organisation et disposent de leur propre secrétariat technique. Ils procèdent à un
examen ex post des politiques de l’organisation telles qu’appliquées dans des cas
d’espèce, aident à déceler les erreurs dans l’application des politiques officielles et à
faire apparaître, le cas échéant, la nécessité de repenser les politiques elles -mêmes.

Les institutions financières multilatérales devraient disposer
d’organes de contrôle indépendants qui procéderaient régulièrement
à l’évaluation externe de leurs opérations conformément au mandat
arrêté par les organes directeurs respectifs; ces organes de contrôle
indépendants pourraient être habilités à répondre à certains types de
demande d’évaluation émanant de gouvernements membres, de la
société civile, du secteur privé et des syndicats, et pourraient
s’autosaisir.

Coordination des politiques

136. S’il est compréhensible que des comités ou instances internationaux ad hoc
soient constitués en période de crise mondiale, il n’est pas normal que de telles en-
tités acquièrent un caractère institutionnel en l’absence d’une représentation géogra-
phique équitable ou de contrôles et se mettent, régulièrement et sur le long terme, à
arrêter des politiques et faire des recommandations – y compris sur des questions de
politique macroéconomique – qui ont des incidences pour l’ensemble du monde.
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C’est là une pratique à l’égard de laquelle la communauté internationale est devenue
méfiante, ce qui a entraîné la mise en place de divers mécanismes permettant des
consultations ad hoc et un regard extérieur. Il faudrait toutefois des mécanismes plus
systématiques, dont, le cas échéant, un resserrement des liens avec les processus du
système des Nations Unies. Cela est d’autant plus impérieux à un moment où un
nombre croissant de voix, y compris dans les pays industrialisés, proclament qu’une
représentation élargie dans ces organes contribuerait en fait à en renforcer
l’efficacité et qu’on devrait poser en principe que les entités qui régulent l’économie
internationale devraient avoir des modes d’opération transparents et ouverts à la
participation de tous.

Les groupements et instances ad hoc dans lesquels toute la pla-
nète n’est pas dûment représentée mais qui dans les faits font des re-
commandations de politique générale qui ont des répercutions pour
le monde entier devraient être utilisés essentiellement à titre com-
plémentaire pour dynamiser les débats d’instances plus représentati-
ves et dotées de mandats intergouvernementaux émanant d’une large
part de la communauté internationale et clairement définis, tels que
le Comité monétaire et financier international, le Comité du déve-
loppement, l’Assemblée générale et le Conseil économique et social.

137. Même dans les cas particuliers dans lesquels une composition limitée peut se
justifier, les raisons de cet état de choses doivent apparaître clairement et les grou-
pes sous-représentés doivent se voir donner, selon des modalités clairement définies,
la possibilité de répondre aux initiatives prises par les membres et de soumettre des
propositions à l’examen de ces derniers. Parmi ces modalités, on peut envisager
l’institutionnalisation de contacts de périodicité annuelle ou autre avec une instance
universelle et des organes consultatifs aux fins du dialogue et de la coopération avec
les pays non membres, la société civile et le secteur privé. On songe, par exemple,
au Forum sur la stabilité financière, qui a été institué pour permettre la collaboration
entre diverses entités et qui a participé activement aux travaux sur de nombreux as-
pects du problème de l’instabilité financière internationale – essentiellement à titre
consultatif.

Les organes à composition limitée dont les attributions ont des
incidences sur la gouvernance mondiale devraient mettre en oeuvre
des moyens aux fins d’établir des procédures claires leur permettant
de pratiquer une plus grande ouverture et de consulter régulière-
ment toutes les parties prenantes non membres intéressées. Le Fo-
rum sur la stabilité financière et les autres organes internationaux
constitués pour envisager des normes, codes et directives universels
dans le secteur financier devraient établir de telles procédures et
mettre au point des modes d’opération qui bannissent l’exclusion et
privilégient la participation, la responsabilisation et l’ouverture. Les
recommandations de ces organes devraient être débattues au sein des
organes compétents du système des Nations Unies.
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138. La communauté internationale appelle depuis longtemps de ses voeux la cohé-
rence et la compatibilité, d’une part, des politiques monétaires et financières inter-
nationales et des politiques commerciales internationales et, d’autre part, de ces
deux séries de politiques et des objectifs et choix de développement. Bien que des
liens de coopération formels aient été institués entre l’OMC et les deux institutions
de Bretton Woods dans les années 90 en vue de favoriser la cohérence des politiques
et mesures adoptées dans leurs domaines de responsabilité respectifs, le fait que les
États membres aient décidé de ne pas intégrer l’OMC au système des Nations Unies
a posé de gros problèmes au plan de la cohérence et de la compatibilité des systèmes
pris dans leur ensemble.

139. Même si des progrès considérables en matière de coopération interinstitutions
ont été réalisés ces dernières années – en particulier au niveau des directions et des
personnels – et si le Directeur général de l’OMC a participé au débat de politique
générale annuel du Conseil économique et social, il faudrait encore approfondir
cette collaboration. L’OMC devrait être invitée à tirer pleinement profit de toutes les
possibilités qui existent de renforcer sa collaboration et sa coopération avec le sys-
tème des Nations Unies. Elle pourrait dès à présent participer plus activement aux
débats qui ont lieu au sein d’instances des Nations Unies sur des sujets dont elle
s’occupe, à l’instar en particulier de ce qui s’est fait récemment au Conseil écono-
mique et social, et coopérer plus étroitement avec le Secrétariat de l’Organisation
des Nations Unies. Les liens tissés récemment entre l’OMC, par l’entremise de son
comité du commerce et du développement, et le Bureau du Comité préparatoire de la
réunion devant être consacrée à la question du financement du développement mé-
ritent aussi d’être relevés. Ils pourraient inspirer d’autres initiatives du même genre,
par exemple entre le Conseil du commerce et du développement de la CNUCED et
le Comité du commerce et du développement de l’OMC, lesquels pourraient aller
au-delà du statut d’observateur dont chacun de ces organes dispose auprès de l’autre.
De même, comme on l’a déjà indiqué plus haut, la coopération entre l’OMC, la
CNUCED, le Centre du commerce international (CCI), le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), le FMI et la Banque mondiale au sein du Ca-
dre intégré pour le développement des échanges des pays les moins développés et
les enseignements qui en ont été tirés pourraient déboucher sur de nouvelles opéra-
tions conjointes. Enfin, la Conférence ministérielle de l’OMC pourrait souhaiter
maintenir à son ordre du jour permanent l’examen plus poussé de la question de ses
liens institutionnels avec les Nations Unies.
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L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation du com-
merce mondial devraient continuer de travailler ensemble de façon
innovante et constructive aux fins d’assurer la cohérence et la com-
patibilité des systèmes monétaire, financier et commercial interna-
tionaux, en particulier pour ce qui a trait à l’appui au développe-
ment. Dans ce contexte, le Conseil du commerce et du développement
de la CNUCED devrait, par le biais de contacts réguliers, approfon-
dir encore sa concertation avec le Comité du commerce et du déve-
loppement du Conseil général de l’OMC. L’interaction et les échan-
ges entre hauts fonctionnaires, présidents d’organes et représentants
des gouvernements intéressés, aux réunions intergouvernementales
de l’Organisation des Nations Unies et de l’OMC, devraient de même
être facilités.

140. Il est de plus en plus nécessaire d’améliorer les modalités de coopération entre
les autorités fiscales nationales. L’interdépendance économique et financière accrue
au niveau international entrave la capacité d’assurer, au niveau national, le respect
de divers instruments fiscaux. La concurrence internationale restreint de plus en plus
la marge de manoeuvre des gouvernements pour ce qui est à la fois des formes et des
taux d’imposition qu’ils peuvent appliquer. Une meilleure coopération internationale
entre autorités fiscales servirait notamment à réduire les possibilités d’évasion et de
fraude fiscales, à contribuer à réduire l’instabilité des flux de capitaux que connais-
sent parfois les pays en développement et à prendre des mesures fiscales incitatives
ou dissuasives dans l’intérêt de tous, par exemple pour éviter une exploitation abu-
sive du patrimoine commun.

141. Ces objectifs ne seront atteints qu’au prix d’améliorations majeures de la coo-
pération internationale en matière fiscale. Ces questions sont traitées au sein
d’organisations à vocation non universelle, du point de vue des membres de celles-
ci, en particulier l’OCDE. Elles retiennent aussi l’attention d’experts dans des ins-
tances relevant de l’ONU, notamment le Groupe spécial d’experts de la coopération
internationale en matière fiscale et certains groupes d’experts traitant de la compta-
bilité et de questions connexes convoqués par la CNUCED. Mais, même si l’OCDE,
par exemple, a pris un certain nombre d’initiatives pour impliquer les pays non
membres, il n’existe pas à ce jour d’instance intergouvernementale mondiale qui
maintienne en permanence à l’étude les questions fiscales et qui soit vraiment en
mesure de replacer le débat fiscal dans un contexte plus large, notamment celui du
développement.

142. Pour combler cette lacune, on pourrait instaurer une organisation internationale
de coopération en matière fiscale qui reprendrait les diverses activités déployées au
niveau international sur la question. Une telle organisation internationale pourrait
servir d’enceinte, ouverte à tous, pour débattre des questions fiscales et pour la coo-
pération dans ce domaine, notamment l’échange des données d’expérience nationa-
les; la mise au point de définitions, normes et règles concernant la politique et
l’administration fiscales et des questions connexes; le recensement des tendances et
problèmes fiscaux au niveau national; les déclarations au fisc; et l’apport d’une as-
sistance technique aux autorités fiscales nationales, en particulier celles des pays en
développement et des pays en transition. Des propositions moins ambitieuses ont
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aussi été avancées, dont le renforcement du Groupe spécial d’experts de la coopéra-
tion internationale en matière fiscale.

La manifestation de haut niveau devrait demander la réalisa-
tion, en coopération avec le FMI et d’autres institutions financières
internationales compétentes, d’une étude méthodique et approfondie
des moyens propres à renforcer la coopération internationale en ma-
tière fiscale, notamment un processus de négociations spécifiquement
consacré aux accords internationaux sur le sujet et la possibilité de
créer une organisation ou une instance internationale aux fins de la
coopération en matière fiscale.

Coordination régionale

143. Face aux défis de la mondialisation, on a observé un renouveau d’intérêt pour
la coopération économique et financière au sein de groupes régionaux et autres, no-
tamment dans les domaines ci-après : commerce international, investissements,
questions monétaires et contrôle du secteur financier. On estime en particulier que
cette coopération offre des possibilités de consultation et de coordination macroéco-
nomiques, permet de disposer de liquidités en période de crise, de services bancaires
au service du développement, etc. Dans des domaines – élaboration, adoption et
mise en oeuvre de codes et de normes prudentiels dans le secteur financier notam-
ment – où le principe de subsidiarité pourrait être convenablement appliqué, ces ini-
tiatives pourraient donner aux petits pays une participation plus active dans la fixa-
tion de normes que cela n’est possible à l’échelon mondial. Les arrangements régio-
naux et sous-régionaux peuvent être des instruments très efficaces au service du dé-
veloppement et les pays intéressés devraient étudier les moyens d’accroître leur in-
tégration, avec l’appui de la communauté internationale.

Il conviendrait de renforcer l’appui international à la coopéra-
tion régionale et sous-régionale pour les questions financières aussi
bien que commerciales, de manière à compléter l’effet des accords
mondiaux et à être en harmonie avec eux. À cet égard, les commis-
sions régionales des Nations Unies devraient intensifier leur collabo-
ration avec d’autres organes sous-régionaux et régionaux dans ces
domaines, par exemple en facilitant les échanges de données
d’information sur l’expérience et les pratiques pertinentes.
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Renforcement des structures financières internationales
à l’appui du développement : amélioration de la stabilité
financière; amélioration des capacités d’alerte rapide,
de prévention et d’intervention face aux crises financières
par le biais notamment de renforcement des filets
de protection sociale; liquidités et prêts de dernier recours

144. En matière de financement à l’échelle mondiale, le défi pour la communauté
mondiale consiste à mettre en place un système financier international aussi favora-
ble que possible au développement dans un environnement mondialisé et interdé-
pendant. Seul un système ouvert, efficace, novateur, équitable et dans lequel les pos-
sibilités sont ouvertes à tous, raisonnablement stable et permettant de faire face effi-
cacement et équitablement à toutes les crises qui surviennent, permettra d’atteindre
cet objectif. Cela nécessite également des efforts accrus en vue de renforcer les ca-
pacités des pays en développement et des pays en transition pour les aider à partici-
per pleinement aux échanges internationaux dans les domaines du commerce et des
finances. L’existence, partout dans le monde, de structures financières solides à
l’échelon national est un élément indispensable dans un système international de
cette nature.

145. Le système financier international fait appel à des acteurs privés et publics
dont les rôles sont complémentaires. Les détenteurs de capitaux privés sont à la re-
cherche de débouchés et réagissent aux conditions observées dans les pays ou dans
le monde en fournissant des ressources financières dont le volume et les modalités
varient donc considérablement. Ainsi qu’il a été noté au chapitre premier, le rôle
fondamental des gouvernements, séparément et conjointement, consiste à mettre en
place les cadres réglementaires, les institutions, les règles de droit et les règlements
qui définissent l’infrastructure et le cadre normatif dans lesquels ont lieu les mou-
vements de fonds privés. C’est par ces moyens que le secteur public devrait faciliter
le fonctionnement du secteur privé, en limiter les excès et l’accompagner d’une aide
financière publique.

146. Ainsi qu’on l’a vu plus haut, afin d’encourager le développement, tous les pays
devraient s’efforcer de mettre en place un ensemble de politiques macroéconomi-
ques et financières et d’institutions économiquement et socialement viables et
adaptées à la situation du pays et à ses rapports avec l’économie mondiale. Cela
exige notamment un système de protection sociale renforcé parallèlement à une in-
tégration croissante dans l’économie mondiale. Cet impératif national est également
souhaitable dans la perspective du système financier international. Vue sous cet an-
gle international, la gestion prudentielle des capitaux et la réglementation des ban-
ques et autres intermédiaires financiers revêtent aussi une importance particulière.

147. C’est ainsi par exemple, comme on l’a noté au chapitre premier, que si les pays
décident de libéraliser leurs opérations en capital avec l’extérieur, ils devraient le
faire dans un ordre et à un rythme soigneusement coordonnés. Dans le cadre de ce
processus, plusieurs types de mesures peuvent être appliqués aux flux de capitaux
fluctuants afin de limiter les risques qu’ils peuvent poser pour de nombreux pays à
faible revenu et à revenu moyen. En règle générale, les pays devraient s’efforcer
d’appliquer les mesures qui correspondent aux « meilleures pratiques » et, afin
d’affermir la confiance des marchés financiers, devraient faire preuve de transpa-
rence. Par exemple, les pays qui envisagent de soumettre les sorties de capitaux à
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des mesures de contrôle du type « coupe-circuit » pendant un moment de panique fi-
nancière devraient préciser les directives à suivre pour appliquer ces contrôles et les
assouplir par la suite.

Normes et pratiques

148. Dans toute une gamme de domaines économiques et financiers, les normes in-
ternationales peuvent fournir des indications cohérentes sur ce que sont de « bonnes
pratiques ». Avec la collaboration d’organes internationaux et nationaux, des normes
internationales ont été élaborées ou sont en cours d’élaboration ou d’amélioration
dans les domaines ci-après : diffusion de données; surveillance des banques; trans-
parence des politiques budgétaires, monétaires et financières; réglementation bour-
sière; comptabilité et audit; réglementation de l’assurance; systèmes de paiement. La
participation effective des pays en développement dans ces opérations de normali-
sation est indispensable.

149. Bon nombre de ces normes et codes de bonne pratique internationaux ont été
mis au point en vue d’être appliqués dans le monde entier, mais d’autres ont été ar-
rêtés pour les opérations et les institutions financières plus élaborées des pays dé-
veloppés. Dans ce dernier cas, l’applicabilité des normes est liée au stade de déve-
loppement atteint par un pays. Les pays peuvent souhaiter attribuer des priorités dif-
férentes à la mise en oeuvre des diverses normes internationales en fonction de leurs
conditions économiques, statutaires et institutionnelles particulières. Les différents
pays ou des organes régionaux ou autres pourraient examiner ces questions, la mé-
thode d’évaluation mutuelle par les pays intéressés pouvant constituer un méca-
nisme utile pour vérifier la bonne application des normes. Parallèlement, les capa-
cités de contrôle du secteur financier ont grand besoin d’être renforcées dans les
pays en développement et dans les pays en transition. Un appui international accru
dans ce domaine ne contribuerait ainsi pas seulement à renforcer la stabilité finan-
cière dans le monde, mais témoignerait aussi d’un engagement accru au service du
développement. Il conviendrait d’éviter d’appliquer dans tous les cas une méthode
unique. La reconnaissance de ces différences par le FMI et d’autres institutions
chargées de fixer et d’évaluer les normes dans ce domaine devrait être favorable-
ment accueillie et encouragée.
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La communauté internationale devrait reconnaître que
l’application de normes et de règles prudentielles internationales aux
systèmes financiers nationaux devrait tenir compte des différents de-
grés de développement économique et administratifs atteints dans les
différents pays, de même que la diversité de leurs traditions cultu-
relles et juridiques. Dans les pays développés, tous les marchés finan-
ciers et toutes les institutions financières concernés, y compris les
institutions à fort effet de levier, devraient être soumis à des normes
et des règles prudentielles. Dans les pays où le secteur financier est
moins développé, toutes les normes ne sont pas forcément pleinement
applicables en raison de l’absence ou du développement insuffisant
de certains secteurs. Afin d’améliorer l’application des normes, il
conviendrait d’apporter un appui international accru au renforce-
ment des capacités de contrôle du secteur financier dans les pays en
développement et les pays en transition. Des dispositions spéciales
devraient être formulées pour permettre à ces pays de surmonter les
difficultés structurelles ou systémiques qui s’opposent à leur partici-
pation générale aux mécanismes financiers et commerciaux interna-
tionaux.

150. Pour juger de la validité des politiques et des mesures économiques et finan-
cières, il faut soumettre la situation économique et financière ainsi que les perspec-
tives de l’économie nationale à un contrôle public et privé. Pour cela, il faut de
même disposer de données solides, à jour et largement disponibles au sujet notam-
ment de la balance des paiements, de la position nette des investissements interna-
tionaux, des flux financiers à destination et en provenance des pays ainsi que des
flux et des risques sur les grands marchés financiers. C’est la raison pour laquelle le
FMI a élaboré la Norme générale de diffusion des données et le Système général de
diffusion des données. En outre, la complexité croissante des marchés financiers
dans le monde exige que les institutions financières privées qui opèrent sur la scène
internationale, de même que les autorités nationales, procèdent à une diffusion plus
large et mieux harmonisée de l’information.

Les autorités nationales de tous les pays et les institutions in-
ternationales concernées devraient renforcer la collecte et la publica-
tion de données économiques et financières par les services gouver-
nementaux, les banques centrales et les autorités financières aux ni-
veaux national et international, en tenant compte des normes définies
par les organismes internationaux. Il s’agit là d’une nouvelle nécessi-
té à laquelle il faudra faire face en raison du nouvel environnement
économique mondial et la communauté internationale devrait ré-
pondre favorablement aux demandes d’aide dans ce domaine éma-
nant de pays en développement et de pays en transition.

Contrôle et surveillance

151. Le bon fonctionnement de l’économie mondiale et du système financier inter-
national n’étant pas automatique, il est indispensable de prévoir un contrôle multi-
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latéral du système dans son ensemble et de ses principaux éléments, de même que
des larges répercussions économiques et sociales de son utilisation. Ce contrôle de-
vrait avoir pour objectif de garantir dans tous les pays une croissance économique
suffisante et durable, conformément aux engagements qui ont déjà été pris à l’égard
du développement durable et de l’élimination de la pauvreté. Cela exige à son tour,
comme il a été noté plus haut, un environnement international favorable, notamment
des débouchés commerciaux dynamiques et des transferts nets de ressources subs-
tantiels, stables et soutenus à destination des pays en développement et des pays en
transition à faible revenu. Le suivi et l’évaluation de la conjoncture économique
mondiale devraient se faire dans la perspective de ces objectifs et devraient porter
notamment sur la croissance économique, le chômage, l’inflation, la balance des
paiements, les taux de change et d’intérêt (en particulier dans les grands pays), les
flux financiers dans le monde, les cours internationaux des produits de base, la
croissance du commerce mondial et les facteurs mondiaux de « risque ».

Afin de mettre à la disposition des décideurs toute une gamme
de perspectives, le suivi et l’évaluation de l’économie mondiale de-
vraient continuer d’être confiés aux institutions financières interna-
tionales, à l’Organisation des Nations Unies, à l’Organisation mon-
diale du commerce et à d’autres organismes mondiaux et régionaux
représentatifs.

152. La surveillance multilatérale des politiques économiques et financières à
l’échelon des pays et des régions, en particulier celle assurée par le Fonds monétaire
international, sert les intérêts des différents États Membres, mais aussi du monde
entier. En permettant de repérer les points faibles dans les économies et politiques
nationales, cette surveillance permet de prévenir les différents gouvernements de
l’imminence de difficultés économiques et de crises financières. Toutefois, le monde
tout entier bénéficie aussi d’une surveillance multilatérale car l’évolution économi-
que et les choix politiques dans un pays donné peuvent avoir sur les marchés mon-
diaux des répercussions de nature à affecter d’autres pays et l’économie mondiale
dans son ensemble. Les changements apportés aux taux d’intérêt par le Conseil de la
Réserve fédérale des États-Unis est un exemple souvent cité à cet égard.

153. Pour répondre à ces objectifs, la surveillance économique et financière multi-
latérale devrait s’attacher aux principaux facteurs de « fermeté », étant entendu que
des conditions nationales différentes pourraient nécessiter une approche modifiée en
conséquence. Les principaux domaines d’intérêt sont les suivants : publication de
données d’information précises et suffisantes, pratiques transparentes, adhésion sans
faille à des politiques judicieuses et application, conformément aux principes indi-
qués plus haut, de normes et de codes économiques et financiers internationaux. Par
ailleurs, il est capital d’exercer une surveillance efficace sur les marchés financiers
internationaux, en mettant l’accent sur les questions de prudence et de compétitivité,
de transparence et d’accès non discriminatoire pour tous les bénéficiaires et prêteurs
de fonds.

154. C’est le Fonds monétaire international qui est essentiellement chargé de la sur-
veillance multilatérale et qui s’intéresse au premier chef à la stabilité macroécono-
mique sur les plans mondial et national, à une croissance économique marquée et
également répartie, à des comptes extérieurs sains et à des taux de change appro-
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priés. Pour comprendre l’économie de ses membres et les besoins de leur gouverne-
ment, le FMI doit procéder à des analyses et des mises à jour régulières, notamment
pour faire face à une mondialisation et à une interdépendance croissantes. La sur-
veillance multilatérale des économies nationales – en particulier des plus grandes
d’entre elles – devrait faire une plus large place aux répercussions d’événements na-
tionaux sur d’autres pays et sur l’économie mondiale en général, de même que sur
l’instabilité financière internationale.

La réunion de haut niveau devrait souligner l’importance d’une
surveillance complète et symétrique de toutes les économies nationa-
les et régionales par le FMI agissant au nom de la communauté in-
ternationale. Cette surveillance devrait continuer à souligner les ré-
percussions systémiques de la conjoncture et de la politique écono-
mique dans les différents pays, compte tenu des conditions différen-
tes que connaissent les différents pays. La portée et la nature de cette
surveillance multilatérale devraient continuer à être révisées, adap-
tées et renforcées en permanence, au fil de l’évolution des conditions
économiques et financières dans le monde.

155. Bien souvent, ainsi qu’il a été indiqué dans la section précédente, les pays ont
constitué des groupes au sein desquels ils ont élargi le dialogue sur leurs orienta-
tions économiques et leur compatibilité. C’est ainsi par exemple que les gouverne-
ments des grandes puissances économiques ont cherché, dans le Groupe des Sept, à
coordonner leurs politiques macroéconomiques, politiques qui peuvent avoir une
forte incidence sur la situation économique et financière dans le monde, et peuvent
notamment entraîner de fortes fluctuations des taux de change des principales devi-
ses et modifier brusquement le volume et la destination des flux internationaux de
capitaux. De même, des groupements régionaux de pays en développement, par
exemple le Conseil de coopération du Golfe, le Manila Framework et, d’une manière
plus générale, le Groupe des Vingt-Quatre, ont aussi délibéré de leurs diverses poli-
tiques macroéconomiques. La surveillance mutuelle exercée par des groupes de pays
à participation limitée peut compléter la surveillance multilatérale dont il a été
question plus haut.

La réunion de haut niveau devrait entériner le principe selon
lequel des arrangements de surveillance mutuelle entre groupes de
pays peuvent utilement compléter la surveillance multilatérale, et
devrait encourager les pays en développement et les pays en transi-
tion à en conclure. Les institutions financières internationales et au-
tres organismes intéressés devraient collaborer étroitement afin de
renforcer mutuellement leurs efforts respectifs de surveillance et de
coordination des politiques.

Financement et liquidité

156. L’un des rôles de la communauté financière internationale consiste à aider les
pays à faire face et à s’adapter aux crises économiques et financières et à maintenir
ou rétablir leur stabilité macroéconomique et leur croissance. Il est particulièrement
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important si l’on considère la prédominance des flux financiers privés sur les flux
financiers publics et les coûts sociaux élevés du mauvais fonctionnement des mar-
chés financiers. Les institutions multilatérales pertinentes devraient donc continuer à
consentir des facilités de crédit à des conditions appropriées, notamment des facili-
tés de financement à moyen terme, pour favoriser la croissance et faciliter la mise en
oeuvre de programmes d’ajustement propices au développement. Elles devraient
aussi continuer à étudier la possibilité de créer de nouveaux instruments financiers
ou de modifier les instruments existants pour que les crises puissent être plus vigou-
reusement circonscrites.

157. Dans certains cas, grâce aux dispositifs en place, un appui financier multilaté-
ral semi-automatique peut être consenti rapidement aux pays en crise. Dans d’autres,
le pays emprunteur doit commencer par négocier un ensemble convenu
d’ajustements économiques. Ces ajustements, qui conditionnent l’obtention de res-
sources multilatérales, devraient être conformes aux mandats et aux responsabilités
des organismes de crédit et ne pas les outrepasser. Ils devraient en outre, comme on
s’accorde de plus en plus à le reconnaître, dûment tenir compte des problèmes et
objectifs sociaux. Lorsque la balance des paiements d’un pays est en déséquilibre,
tout devrait être fait pour que celui-ci puisse continuer à importer les produits qui lui
sont indispensables et pour que la pénurie de crédit intérieur n’entraîne pas un ef-
fondrement de l’activité économique. Dans certaines situations extrêmes, il pourrait
même être nécessaire de suspendre temporairement le paiement du service de la
dette – c’est-à-dire d’instaurer un moratoire sur le remboursement de la dette – en
attendant que des dispositions plus durables soient prises entre le pays et ses créan-
ciers (voir aussi chap. V).

158. Comme l’indique également le chapitre V, le fait que le secteur privé soit en
mesure de prévoir et de surmonter les crises financières peut contribuer sensible-
ment à renforcer le système financier international. Les progrès accomplis récem-
ment par le FMI dans la mise en service d’un ensemble de mécanismes qui permette
au secteur privé de jouer ce rôle sont importants à cet égard. Cela étant, les flux de
capitaux privés à long terme tendent à se raréfier ou à cesser en période de crise et
les institutions financières officielles peuvent jouer un rôle de catalyseur dans leur
reprise, qui peut éviter aux gouvernements de prendre des mesures d’austérité et
d’avoir à enrayer les conséquences sociales négatives de la crise. La Banque mon-
diale, les banques régionales de développement et les donateurs bilatéraux mais
surtout le FMI, grâce à ses facilités de paiement et plus encore à son rôle de cataly-
seur, peuvent aider à neutraliser les conséquences d’une crise en maintenant ou en
accroissant leur aide financière au développement à long terme.

La réunion de haut niveau devrait rappeler que les program-
mes d’ajustement financés par la communauté internationale de-
vraient viser à sauvegarder l’emploi et la croissance et à minimiser
leurs coûts sociaux, en particulier à ne pas accroître la pauvreté et à
ne pas restreindre l’accès aux services sociaux de base. Ces pro-
grammes devraient être financés intégralement de manière à permet-
tre une restructuration suffisante du service de la dette extérieure. À
cette fin, la communauté internationale devrait continuer à étudier
la possibilité de créer des mécanismes qui puissent s’ajouter aux ins-
truments financiers et politiques existants.
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159. La peur qui s’empare parfois des marchés financiers les uns après les autres ou
la panique mondiale qu’engendre une perte généralisée de confiance dans certains
marchés financiers et certaines devises peut entraîner des crises financières simulta-
nées susceptibles d’aboutir à une cessation des paiements extérieurs au niveau na-
tional. Dans une telle situation, il pourrait être nécessaire de renflouer sans délai les
pays en crise. Savoir qu’un mécanisme capable de jouer ce rôle – un créancier de la
dernière chance – existe pourrait renforcer la confiance du public et des investis-
seurs dans le système financier international. D’importantes ressources peuvent être
débloquées par divers mécanismes du FMI, notamment celui visant à accorder rapi-
dement des lignes de crédit préventives, mais elles ne seraient peut-être pas suffi-
santes si une crise mondiale éclatait. Il faut donc examiner de manière approfondie
comment il est possible de fournir sans délai suffisamment de liquidités à l’échelle
internationale pour enrayer une crise économique susceptible de prendre une enver-
gure mondiale. Donner suite à la proposition du FMI tendant à accorder des droits
de tirage spéciaux temporaires préapprouvés pourrait être un bon moyen d’y parve-
nir.

Des crises financières multiples pouvant se produire simulta-
nément, la réunion de haut niveau devrait proposer que le FMI, agis-
sant en coopération avec d’autres institutions internationales compé-
tentes, évalue la capacité de la communauté internationale de répon-
dre aux besoins de liquidités internationales en cas d’urgence et étu-
die notamment la possibilité d’accorder des droits de tirage spéciaux
à titre temporaire.

Renforcement des capacités

160. Dans un pays, des échanges d’informations réguliers et un dialogue soutenu
entre investisseurs et créanciers, qu’ils soient nationaux ou internationaux, officiels
ou privés, et d’autres agents du développement peuvent stimuler la confiance des
agents économiques. Ils peuvent également permettre d’anticiper les difficultés et de
les résoudre plus facilement lorsqu’elles surgissent. Étant présent dans la plupart des
pays en développement et en transition, le système des Nations Unies est particuliè-
rement bien placé pour les aider à faciliter ces échanges et ce dialogue. L’ONU en
particulier pourrait, en collaboration avec les institutions financières internationales,
les aider à rassembler des représentants de diverses collectivités pour qu’ils débat-
tent du développement économique national et de son financement. Cela ne leur
permettrait pas seulement de nourrir le débat public sur le développement national
mais aussi de cerner les causes de leurs problèmes financiers et d’approfondir
l’analyse de leur situation financière, voire d’anticiper les difficultés, de redonner
confiance et de prendre des mesures préventives en temps voulu si une crise finan-
cière menaçait de les frapper.
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La réunion de haut niveau devrait demander que le système des
Nations Unies ait les capacités professionnelles et opérationnelles
voulues pour aider tous les pays en développement et en transition
intéressés à élaborer et à faire fonctionner des mécanismes nationaux
et internationaux de concertation au sujet du développement et de
son financement avec tous les agents compétents, et s’en serve.

Renforcement de l’action menée par l’ONU pour compléter
les travaux entrepris par les institutions monétaires, financières
et commerciales internationales appropriées,
conformément à leurs mandats respectifs, en vue de donner
davantage de cohérence à l’aide au développement

161. Le Sommet du Millénaire n’a pas seulement reconnu la nécessité d’une bonne
gouvernance sur le plan international et de la transparence des systèmes financier,
monétaire et commercial, il a également montré tout l’intérêt d’un dialogue politique
ouvert et démocratique au plus haut niveau sur la question clef de la mondialisation,
qui serait axé sur la finance, le commerce, les technologies et la dette.

162. Comme l’indiquent les sections précédentes du présent chapitre, l’un des prin-
cipaux problèmes que pose l’intégration croissante du commerce international et des
marchés financiers est la nécessité de neutraliser les risques qui en découlent et de
réduire les inégalités du système commercial et financier susceptibles de remettre en
cause son équité, son ouverture et sa stabilité à long terme. Ces problèmes et la na-
ture des mesures prises pour y remédier amènent à s’interroger sur la question de la
gouvernance internationale – et de la nécessité d’agir avec cohérence au niveau
mondial pour combler les fossés existants – ainsi que sur le rôle crucial que l’ONU
peut et doit jouer pour donner davantage de cohérence à l’action entreprise dans ce
domaine.

163. Le récent Sommet du Millénaire est l’exemple le plus significatif de la capa-
cité qu’a l’ONU d’organiser un dialogue démocratique et ouvert sur toutes les ques-
tions d’intérêt mondial relatives à la paix et au développement. Les conférences des
Nations Unies des 10 dernières années et les sessions extraordinaires que
l’Assemblée générale a consacrées à leur suivi ont contribué à dégager un consensus
sur les normes et politiques à adopter pour résoudre les nouvelles questions écono-
miques, environnementales et sociales. L’ONU a également montré qu’elle acceptait
d’ouvrir le dialogue à d’autres acteurs, à savoir la société civile et le secteur privé.

164. Dans ce contexte, les dirigeants mondiaux réunis au Sommet du Millénaire ont
décidé « de garantir une plus grande cohérence des politiques et d’améliorer la coo-
pération entre l’Organisation des Nations Unies, les organismes, les institutions de
Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce, ainsi que d’autres orga-
nismes multilatéraux, afin de suivre une démarche pleinement coordonnée vis-à-vis
des problèmes de paix et de développement ». L’ONU peut et devrait donner à la
communauté internationale les moyens de parvenir à ces fins – en particulier d’aider
à compléter les travaux menés par les institutions monétaires, financières et com-
merciales internationales compétentes, dans le cadre de leurs mandats respectifs.
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La réunion de haut niveau devrait demander que l’on renforce
l’Organisation des Nations Unies afin qu’elle puisse, en collaboration
avec les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du
commerce, jouer le rôle clef qui lui revient en tant que pilier du sys-
tème international dans l’intégration économique mondiale et
l’élaboration de mesures qui permettent de satisfaire aux impératifs
de croissance, d’équité, de stabilité et de cohérence. Elle devrait en
particulier engager instamment les États Membres à renforcer la ca-
pacité de l’ONU de promouvoir un dialogue ouvert et participatif et,
sur cette base, d’appuyer efficacement les efforts internationaux qui
sont faits pour que la mondialisation favorise le développement et
profite à tous les peuples ainsi que d’élaborer un système commercial
et financier multilatéral normatif, ouvert, équitable, prévisible et
non discriminatoire.

L’Assemblée générale

165. Au fil des années, dans le cadre des stratégies internationales de développe-
ment adoptées à l’occasion des décennies des Nations Unies en faveur du dévelop-
pement, des 10 conférences de la CNUCED, des diverses sessions extraordinaires
consacrées aux questions de développement, de l’Agenda pour le développement de
1997, des conférences spécialisées des années 90 et, plus récemment, de la session
extraordinaire consacrée au suivi du Sommet mondial pour le développement social,
tenu en 1995 à Copenhague, et du Sommet du Millénaire lui-même, l’Assemblée
générale a établi des politiques générales relatives au développement et aux ques-
tions de coopération économique internationale. Toute initiative tendant à intensifier
l’action de l’ONU en faveur du développement doit donc commencer par renforcer
l’Assemblée générale elle-même et ses travaux, processus qui est en voie de réalisa-
tion. Il faudrait trouver de nouveaux moyens de renforcer encore l’efficacité des tra-
vaux de la Commission économique et financière de l’Assemblée (Deuxième Com-
mission) et les relations de travail entre cette dernière, le Conseil économique et so-
cial et ses organismes subsidiaires et diverses organisations. L’examen de la ques-
tion du renouvellement du dialogue sur le renforcement de la coopération économi-
que internationale par le partenariat auquel l’Assemblée procède tous les deux ans
devrait être axé sur les questions relatives à la mondialisation qui exigent une
concertation au plus haut niveau.

166. Lors du Sommet du Millénaire, les dirigeants mondiaux ont décidé « de réaf-
firmer le rôle central de l’Assemblée générale en tant que principal organe délibé-
rant et représentatif de l’Organisation des Nations Unies et de lui permettre de s’en
acquitter efficacement ». L’Assemblée générale, en tant que premier organe délibé-
rant de l’Organisation, a le pouvoir de fixer des normes et exerce des responsabilités
dans les très nombreux domaines d’activité de l’Organisation, notamment celui du
développement. Les chefs d’État et de gouvernement qui ont participé aux tables
rondes organisées pendant le Sommet du Millénaire ont trouvé leurs échanges si in-
téressants qu’ils ont manifesté le souhait de les renouveler dans le cadre de réunions
plus régulières.
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Les États Membres devraient envisager de convoquer périodi-
quement des tables rondes au plus haut niveau dans le cadre des ses-
sions de l’Assemblée générale pour examiner les grandes questions
politiques intersectorielles liées à la croissance, à la stabilité et à
l’intégration économiques mondiales et à l’équité. Les préparatifs de
ces tables rondes devraient être ouverts et participatifs, ce qui signi-
fie que les institutions multilatérales pertinentes, les organisations de
la société civile et le secteur privé devraient y être pleinement asso-
ciés.

167. Comme cela a été indiqué précédemment, l’économie internationale est gou-
vernée par un ensemble d’institutions multilatérales, de groupements régionaux de
pays, d’instances intergouvernementales temporaires de consultation et de réseaux
d’organismes privés. La mondialisation de l’activité économique et financière a eu
des conséquences particulièrement lourdes sur les économies nationales et, par voie
de conséquence, sur les efforts qui sont faits aux niveaux intergouvernemental et
multilatéral pour en assurer une bonne gestion. L’amélioration de la gouvernance
mondiale passe par un élargissement et une intensification des échanges intergou-
vernementaux, aux niveaux tant régional qu’international.

Le Président de l’Assemblée générale devrait être invité à met-
tre au point, en collaboration avec les présidents des groupements
régionaux de pays pertinents, les organisations financières et com-
merciales internationales et les entités des Nations Unies qui
s’occupent de questions économiques, des modalités de concertation
entre eux et avec tous les acteurs concernés qui permettent de recen-
ser et de combler les lacunes politiques d’ordre institutionnel et
d’orienter l’attention sur les questions politiques mondiales liées au
développement.

Conseil économique et social

168. À l’heure actuelle, le système économique mondial est caractérisé par un en-
semble décentralisé d’institutions spécialisées, d’instances et de réseaux s’occupant
non seulement de l’élaboration des politiques, mais aussi de leur coordination. Il
n’existe pas de processus automatique garantissant que les décisions adoptées par un
organe sont compatibles avec celles prises par un autre organe. Même dans les cas
où il s’agit d’institutions multilatérales publiques, les représentants dans diverses
entités du même gouvernement n’adoptent pas toujours systématiquement une posi-
tion concertée, surtout s’ils relèvent de différents ministères.

169. Au Chapitre IX de la Charte des Nations Unies, l’Organisation s’est vu confier
de vastes responsabilités en ce qui concerne la promotion du progrès et du dévelop-
pement dans l’ordre économique et social et une approche participative a été propo-
sée pour l’exercice de ces responsabilités, faisant appel à un système d’institutions
spécialisées qui apporteraient chacune une contribution dans leur propre domaine de
compétence, tel qu’il est défini dans leurs mandats respectifs. Le Chapitre X de la
Charte place le Conseil économique et social au coeur d’un tel système. L’Article 63
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prévoit expressément que le Conseil « ... peut coordonner l’activité des institutions
spécialisées en se concertant avec elles, en leur adressant des recommandations, ain-
si qu’en adressant des recommandations à l’Assemblée générale et aux membres des
Nations Unies ». L’Article 64 stipule en outre que le Conseil « peut prendre toutes
mesures utiles pour recevoir des rapports réguliers des institutions spécialisées. Il
peut s’entendre avec les membres de l’Organisation et avec les institutions spéciali-
sées afin de recevoir des rapports sur les mesures prises en exécution de ses propres
recommandations et des recommandations de l’Assemblée générale sur des objets
relevant de sa compétence ». Ce sont sur ces dispositions générales que sont fondées
les modalités précises de coopération définies dans les accords conclus avec les dif-
férentes institutions spécialisées et autres organismes, tels que les institutions issues
des accords de Bretton Woods.

170. En conséquence, compte tenu de la nécessité de renforcer la cohérence et la
compatibilité des politiques à l’échelon mondial tout en respectant les attributions et
responsabilités individuelles des organismes monétaires financiers et commerciaux
internationaux compétents, le mandat du Conseil économique et social de même que
le succès qu’il a récemment remporté dans ses efforts visant à amener tous les parte-
naires à dialoguer font du Conseil un organe idéalement placé pour promouvoir la
coordination, la cohérence et la compatibilité des politiques à l’échelon international
et aborder les problèmes connexes, notamment ceux pouvant nécessiter un examen
détaillé dans des instances plus spécialisées. Les États Membres, tout comme les or-
ganismes du système, peuvent et doivent tirer un meilleur parti du Conseil comme
tribune de dialogue, en particulier pour les questions ayant trait à la cohérence et à
la coordination des politiques.

171. Comme on l’a vu plus haut, le Conseil économique et social est progressive-
ment devenu un organe stratégique qui aide à élaborer des directives générales et fa-
cilite la coordination des politiques au sein du système des Nations Unies. Il offre un
lieu naturel de rencontre et de dialogue constructif entre entités, secteurs et institu-
tions, où les diverses composantes intéressées du système mondial peuvent commu-
niquer leurs préoccupations mutuelles et aussi communiquer avec le reste du monde.
Lors du Sommet du Millénaire, les dirigeants du monde entier ont d’ailleurs décidé
« de renforcer encore le Conseil économique et social, en faisant fond sur ses ré-
cents succès, afin qu’il puisse être en mesure de remplir le rôle qui lui est confié
dans la Charte » (voir résolution 52/2 de l’Assemblée générale, par. 30).

La réunion intergouvernementale de haut niveau devrait
convenir qu’il faut redoubler d’efforts pour tirer plus efficacement
parti du Conseil économique et social en tant qu’organe permettant
de déceler les domaines où il existe un manque de cohérence et
d’étudier les problèmes de coordination des politiques générales tou-
chant les questions économiques, sociales et connexes, ainsi que ceux
liés au renforcement de la cohérence et de la compatibilité des systè-
mes monétaires, financiers et commerciaux internationaux aux fins
du développement.

172. Dès le début de l’action expressément engagée dans les années 80 pour
« restructurer et revitaliser l’Organisation des Nations Unies dans les domaines éco-
nomique et social et les domaines connexes », des progrès considérables ont été ac-
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complis en vue de renforcer et de revitaliser le Conseil et ses méthodes de travail. Il
convient de citer notamment les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la réso-
lution 50/227 de l’Assemblée générale et des mesures énoncées au chapitre III de
l’Agenda pour le développement relatif aux questions institutionnelles et aux mesu-
res de suivi. Le Conseil économique et social a déjà procédé à de nombreuses ré-
formes novatrices pour accroître son efficacité, en particulier pour améliorer et enri-
chir ses relations avec les organismes financiers et commerciaux internationaux ain-
si que d’autres institutions et organismes spécialisés. La « concertation » annuelle,
tenue au début du débat de haut niveau des sessions du Conseil, qui réunit les chefs
de secrétariat des principaux organismes financiers et commerciaux internationaux,
a suscité un intérêt croissant et une participation de plus en plus large.

173. De même, la rencontre qui a désormais lieu chaque printemps entre le Conseil
et les représentants – en particulier des hauts fonctionnaires des ministères des fi-
nances – participant aux réunions semi-annuelles des institutions de Bretton Woods
a été saluée comme une initiative constructive permettant de réunir les décideurs
dans les domaines des finances, de la coopération pour le développement et des af-
faires étrangères (cette initiative peut être rapprochée des échanges officieux organi-
sés périodiquement pour faciliter les contacts et communications entre les membres
du Conseil et les administrateurs des conseils des institutions de Bretton Woods).
Ces mécanismes peuvent être encore renforcés et adaptés afin que le dialogue au
sein du Conseil économique et social alimente les débats dans d’autres instances
compétentes, et les ordres du jour de ces rencontres peuvent et doivent être élaborés
plus en détail. Il a été suggéré que le Conseil tienne plus souvent des réunions brè-
ves et axées sur des thèmes hautement prioritaires, selon que de besoin.

Les États Membres devraient poursuivre et développer les ini-
tiatives du type de celles qui ont été lancées ces dernières années
pour faciliter les échanges du Conseil économique et social avec les
représentants des organismes monétaires, financiers et commerciaux
internationaux. La « concertation » annuelle et la rencontre du
Conseil avec les représentants participant aux réunions semi-
annuelles des institutions de Bretton Woods devraient être considé-
rées comme des possibilités de promouvoir en permanence la coordi-
nation et la cohérence des politiques, et leurs ordres du jour de-
vraient donc être développés et des préparatifs entrepris en vue
d’obtenir des résultats plus précisément définis.

174. Outre ses propres sessions ordinaires, le Conseil est doté d’un solide réseau de
commissions techniques et d’organes d’experts qui traitent de toute une gamme de
problèmes d’ordre économique et social (développement durable, développement
social, environnement, sexospécificités, droits de l’homme, administration publique,
habitat, criminalité). Ces commissions et organes suscitent habituellement une parti-
cipation au niveau ministériel et entretiennent un dialogue avec le mécanisme inter-
organisations compétent. Leurs rapports alimentent les travaux du Conseil et des
mesures sont actuellement prises pour faire en sorte que ce dernier puisse les exami-
ner dans une optique globale et cohérente. Par ailleurs, le Conseil a lui-même inten-
sifié son dialogue et ses échanges avec le Comité administratif de coordination
(CAC) et s’efforce d’associer plus étroitement à ses activités les chefs de secrétariat
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des organismes du système. Le Conseil dispose donc de très nombreuses possibilités
de réunir les composantes du système et promouvoir le dialogue sur les questions de
coordination des politiques, notamment l’amélioration de la cohérence et de la com-
patibilité des approches du système pour ce qui touche aux problèmes financiers,
commerciaux, environnementaux et sociaux.

175. Dans le cadre des progrès réalisés dans ce sens ces dernières années, le Conseil
a adopté des communiqués ministériels sur des questions aussi diverses que l’accès
aux marchés, l’élimination de la pauvreté, l’emploi et les femmes ainsi que les tech-
nologies de l’information au service du développement. Il a réussi à faire participer
les organismes multilatéraux de développement et de financement et d’autres insti-
tutions spécialisées de même que la société civile et le secteur privé à un dialogue
réunissant des partenaires multiples, qui contribue à transformer la nature même du
Conseil. Il reste néanmoins beaucoup de chemin à parcourir avant de pouvoir affir-
mer que le Conseil économique et social a donné la pleine mesure de ses capacités et
il faut continuer d’examiner activement d’autres suggestions émises pour renforcer
encore l’impact de ses travaux.

176. Les efforts récemment déployés par le Conseil pour promouvoir une approche
intégrée du suivi des conférences mondiales ont contribué à appeler l’attention de la
communauté internationale sur un ensemble de buts et objectifs de développement
convenus à l’échelon international et approuvés lors du Sommet du Millénaire ainsi
que sur les modalités à adopter pour les atteindre. Le Conseil pourrait maintenant
faire un pas de plus dans ce sens en mettant en place, avec le concours du CAC et de
son mécanisme subsidiaire et avec la participation des organismes multilatéraux
chargés du développement, du financement et du commerce ainsi que de la société
civile, des mécanismes d’examen et d’évaluation périodiques des progrès accomplis
dans la réalisation de ces buts et objectifs ainsi que de l’évolution des politiques et
pratiques en matière de coopération pour le développement, et en procédant à une
analyse et un bilan plus systématiques de l’impact général sur le développement des
politiques dans les domaines de la coopération pour le développement, des finances
et du commerce. Il faudrait confier au CAC, organe composé des chefs de secrétariat
des organismes du système, la responsabilité d’analyser et d’évaluer ces évolutions
et politiques, de définir les mesures à prendre à l’échelle du système pour traiter des
principaux problèmes de politique générale et aider le Conseil à entreprendre
l’examen et l’évaluation susmentionnés.

Le Conseil économique et social devrait entreprendre, dans le
cadre du suivi des conférences mondiales et de la réunion internatio-
nale de haut niveau chargée d’examiner la question du financement
du développement à l’échelon intergouvernemental, un examen et
une évaluation périodiques et systématiques :

a) Des progrès accomplis dans la réalisation des buts et ob-
jectifs convenus à l’échelon international;

b) De l’évolution des politiques et pratiques en matière de
coopération pour le développement;

c) De l’impact général sur le développement des politiques
dans les domaines de la coopération pour le développement, des fi-
nances et du commerce.
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Mesures de suivi et participation de partenaires multiples

177. Ces dernières années, la participation active de tous les partenaires concernés,
en particulier des représentants de la société civile et du secteur privé, a été au cen-
tre des préoccupations des États Membres de l’ONU, surtout dans le contexte de
l’initiative de financement du développement. Cela étant et au-delà des modalités
novatrices mises en place pour faciliter une large participation au processus même
de financement du développement, il a été proposé que, dans le cadre du suivi de la
réunion intergouvernementale de haut niveau, le Conseil économique et social
consacre une partie de ses sessions à un débat complémentaire sur le financement du
développement, selon une structure souple et largement ouverte qui permettrait d’y
associer, outre les membres du Conseil, des représentants des institutions spéciali-
sées et d’autres organes intergouvernementaux compétents, des organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil et des associations
financières, commerciales et professionnelles intéressées. Ces débats, qui pourraient
avoir lieu tous les deux ans pour ne pas donner un surcroît de travail au Conseil, de-
vraient avoir un caractère essentiellement ouvert et informel, et le dialogue entre les
participants pourrait être enrichi par l’organisation de tables rondes et d’activités
connexes. Comme indiqué dans la recommandation précédente, les débats pourraient
aussi être reliés à ceux consacrés à la mise en oeuvre des résultats des grandes
conférences des Nations Unies et du Sommet du Millénaire.

Le Conseil économique et social devrait être prié d’envisager de
consacrer périodiquement une partie de ses sessions à un vaste débat
sur les questions liées au suivi de la réunion internationale chargée
d’examiner la question du financement du développement et à la
mise en oeuvre des décisions prises à cette occasion, lequel prévoi-
rait, grâce à l’adoption de nouveaux mécanismes novateurs et sou-
ples, la participation active de tous les partenaires institutionnels et
non institutionnels intéressés.

Notes

1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, Supplément
No 28 (A/55/28), deuxième partie, chap. VI, sect. B.


